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PRÉFACE

DE LA DEUXIÈME ÉDITION

La première édition de cet ouvrage (publiée en 
juillet 1861) était la traduction fidèle du livre 
allemand intitulé : Der kleine Economist, de 
M. Otto Hübner, économiste et statisticien dis
tingué de Berlin. Les motifs qui nous engagèrent 
à traduire cet ouvrage en français et à le publier 
dans notre pays, étaient d’abord, l'excellente 
réputation dont il jouit en Allemagne, où il est 
généralement adopté pour l'enseignement dans 
les écoles primaires, puis, la simplicité et la 
clarté extrêmes avec lesquelles les principes es
sentiels de l’économie politique y sont exposés, 
enfin l’utilité incontestable qu’il y a de répandre 
ces notions parmi les classes laborieuses de notre 
pays.
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La rapidité avec laquelle cette première édition 
a été épuisée prouve que le public a partagé 
l'opinion que nous nous étions formée sur le 
mérite et l’utilité de l’ouvrage de M. Otto Hübner. 
Ce succès est dû, en grande partie, au zèle qu’ont 
mis nos amis de Verviers à faire connaître ce 
petit livre dans leur industrieux arrondissement 
et à la bienveillance que nous ont témoignée 
l’administration provinciale du Hainaut d’abord, 
la direction générale de l’instruction publique 
ensuite, en mettant le Petit Manuel au nombre 
des livres destinés à être distribués en prix aux 
élèves des écoles primaires de leurs ressorts res
pectifs.

Nous témoignons ici toute notre reconnais
sance aux administrateurs et aux industriels 
éclairés qui nous ont si bien secondés dans la 
tâche que nous nous sommes imposée en publiant 
cet ouvrage, celle de mettre les saines notions de 
l'économie politique à la portée du grand nombre.

Ce bienveillant concours a été pour nous un 
encouragement à perfectionner l’œuvre dans la 
deuxième édition que nous offrons aujourd’hui 
au public. A cette fin nous avons tâché de remé
dier à quelques incorrections de style provenant 
d’une traduction trop littérale de l’original alle
mand, et, déférant en cela aux conseils de quel
ques amis, nous avons rendu applicables à la 
Belgique et à la France les exemples concernant



— VII —

spécialement l’Allemagne, qui étaient cités dans 
le texte primitif. Enfin, nous avons fait à ce 
texte quelques modifications et quelques addi
tions que les progrès de la science et diverses 
autres considérations nous ont paru réclamer, en 
regrettant toutefois de n’avoir pu atteindre dans 
ce travail l’originalité, la clarté et la simplicité 
d’exposition qui caractérisent à un si haut degré 
l’œuvre que nous avons prise pour modèle. Afin 
de laisser à celle-ci l’honneur et le mérite qui lui 
appartiennent, nous avons marqué d’un astérisque 
les chapitres et les paragraphes que nous avons 
jugé utile d’ajouter ou de modifier.

Mons, 10 mai 1861.





AVANT-PROPOS

DE L’AUTEUR ALLEMAND

AUX INSTITUTEURS,

Les progrès faits depuis quelques années par 
les idées fausses et subversives auxquelles on a 
donné le nom de communisme et de socialisme, 
sont dus en grande partie  à une im portante lacune 
dans l’enseignem ent, qui ne développe pas assez 
le bon sens populaire, et laisse trop ignorer aux 
hommes la différence qui existe en tre  le mien et 
le tien, ou, en d’au tres term es, la véritable portée 
des droits e t  des devoirs qu’ils acquièrent ou qui 
leu r son t im posés p ar leu rs relations avec la 
société.

C’est afin de com bler ce tte  lacune que j ’ai 
essayé d’éc rire  ce petit traité  d’Économie poli
tique m orale,.sans m e d issim uler tout ce que cette
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tâche offre de difficultés, sans espérer l’avoir rem
plie complètement, et sachant que je laisse beau
coup à faire aux instituteurs que je prie de vouloir 
bien m’aider dans son accomplissement. Leur 
inépuisable dévouement, les admirables services 
rendus par eux à renseignement me font espérer 
que ce n’est pas en vain que je compte sur leur 
appui dont j’apprécie toute l’importance.

Il est essentiel d’apprendre à la jeunesse à 
aimer et estimer la société; il importe de lui 
persuader que l’activité, la sobriété, la probité, 
que la vertu, en un mot, n’est pas seulement une 
chose agréable à Dieu, mais qu’elle procure même 
en cette vie des avantages positifs, et que, par 
suite, les prédications trompeuses du socialisme, 
tendant au renversement des principes établis, et 
à la substitution de l’action sociale à celle des 
vertus et de l'activité individuelles, ne sont que 
mensonges. C’est dans ce but que j’ai écrit ce 
petit livre, et c’est pour l’atteindre mieux, que 
j’engage les instituteurs à me seconder.



INTRODUCTION

* Dans l’antiquité, les travailleurs étaient des esclaves, 
le maître disposait à son gré de tous les produits de 
leur travail, et il ne leur donnait en 'retour que la 
quantité d'aliments, de vêtements et de logement stric
tement nécessaire au maintien de leur existence. Quand 
les esclaves étaient nombreux, on les employait aux 
travaux les plus rudes et les plus malsains, et la durée 
de leur vie était courte ; chez les Romains, on en faisait 
des gladiateurs pour les combats du cirque, où on les 
livrait, aux bêtes féroces, pour le plaisir des specta
teurs. Quand les esclaves devenaient rares, on les trai
tait avec plus d'humanité, parce qu’ils étaient difficiles 
à remplacer. Mais l’esclave n’avait nul souci de l’avenir 
qui ne dépendait pas de lui, nul souci d’une famille 
qu’il lui était interdit de posséder.

Le sort des esclaves nègres aux Etats-Unis d’Amé-
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rique est à peu près le même, on les traite bien parce 
qu’ils coûtent fort cher, mais ils ne contractent que des 
liens de famille temporaires, et ne songent jamais, ni 
pour eux, ni pour leurs enfants, à des moyens d’exis
tence ou à un avenir qui dépendent de leur maître.

De là résulte que l’énergie, le courage moral et la 
prévoyance, n’étant jamais développés par l’éducation, 
ni fortifiés par l’exercice, chez les esclaves nègres, 
ceux-ci sont incapables de pourvoir à leurs besoins et 
à ceux de leur famille, par leur propre initiative. 
Aussi voit-on des esclaves libérés ou échappés, qui 
demandent à retourner en servitude, plutôt que de 
supporter la misère à laquelle les condamne leur 
manque d'énergie. C’est même là un argument que les 
partisans de l’esclavage invoquent en faveur de cette 
détestable institution, comme si celle-ci n’était pas elle- 
même la cause de la dégradation morale de l’esclavage.

Plus tard, le servage ayant remplacé l’esclavage, en 
Europe, il fut accordé au serf d’avoir une famille, on 
lui concéda la quantité de terre suffisante pour sa sub
sistance, mais tout son travail, à l’exception de celui 
qui était rigoureusement nécessaire à la satisfaction 
des besoins les plus grossiers, appartenait au seigneur. 
Celui-ci défendait le serf contre les attaques des pil
lards et le nourrissait en temps de disette, parce que 
autrement, ses terres n’eussent plus été cultivées, faute 
de bras.

Aucun effort du serf n’eût abouti à améliorer sa 
condition ; pourquoi aurait-il fait cet effort? Où aurait- 
il appris, d’ailleurs, à être prévoyant, courageux et 
économe? Dans les villes, l’ouvrier était soumis aux



dures lois des maîtrises, des corporations, des jurandes; 
à de rares exceptions près, il ne lui était pas permis 
d’aspirer à devenir maître à son tour, ni même à amé
liorer sa condition par un travail plus intelligent. Pour 
lui comme pour le serf, le développement de l’intelli
gence, de la force morale, de la prévoyance, n’eussent 
servi à rien. Aujourd’hui cet état de choses est bien 
changé, et, à part quelques restrictions, quelques traces 
de l’esclavage et du servage, qui tendent à disparaître 
de jour en jour, l’ouvrier est devenu libre d’offrir son 
travail à qui bon lui semble, et d’en débattre les con
ditions ; il est devenu le maître de jouir et de disposer 
des fruits de son labeur.

Mais liberté implique responsabilité ; le maître, le sei
gneur, le patron ne peuvent plus tyranniser l’ouvrier, 
ni lui ravir le fruit de son travail, mais ils ne sont plus 
obligés de prévoir l’avenir pour lui, ni de le nourrir en 
temps de disette. C’est à lui-même qu’il incombe de 
rechercher les conditions dans lesquelles son travail 
sera le mieux payé ; c’est à lui de rechercher le meil
leur emploi qu’il devra faire de son revenu, et à 
trouver les moyens de parer aux chances de maladie, 
de disette, de chômage, etc., auxquelles il est exposé.

A cet effet, quelques notions élémentaires d’écono
mie politique lui sont indispensables : l’esclave, le serf, 
le compagnon d’une maîtrise peuvent être ignorants 
d’intérêts dont le soin leur échappe; l’ouvrier libre et 
responsable doit être instruit de ses droits et de ses 
devoirs, il doit appliquer son intelligence à veiller lui- 
même à ses intérêts. Aussi ayons-nous toujours cru 
qu’il était indispensable de mettre à la portée de l’ou-



vrier quelques notions simples e t fac ile s à saisir  de l a 
science qui enseigne aux hommes quels sont leurs 
intérêts réciproques dans la société, et ayant trouvé  un 
petit livre dans lequel ces notions nous ont paru  ê tre  
mises à la portée de toutes les intelligences, nous avons 
jugé qu’il serait utile de le traduire en français , en  
y introduisant quelques modifications, afin de  rendre 
ces notions accessibles à tous ceux qui parlent de cette 
langue. *



CHAPITRE PREMIER

DU TRAVAIL

1. — Qu’appelle-t-on travailler ?
2. — Qu’exige le travail?
3. — Pourquoi travaillez-vous?
4. — Pourquoi les hommes travaillent-ils?
5. — Quelles sont les conséquences de l’oisiveté?
6. — Comment les choses se passeraient-elles si personne ne

voulait travailler ?

1. — Dans les champs, les hommes creusent et 
labourent, sèment et récoltent; dans les forêts ils 
chassent ou abattent péniblement de vieux arbres; sur 
les mers et les fleuves, ils pêchent ou conduisent au loin 
des denrées; dans les villages et les villes, on forge et 
on rabote, on file et on tisse, on tamise et on peint, on 
écrit ou calcule, on coud ou tricote.

Voilà ce qu’on appelle travailler.

2. — Chacune de ces actions exige un effort du 
corps et de l’esprit, une dépense de force et de temps. 
Chacune d’elles coûte de la sueur et de la réflexion,



car pendant qu’on est à travailler, on ne peut pas se 
reposer, et plus on y emploie de temps, moins il en 
reste pour la jouissance.

N’est-il pas étrange que, malgré tous ces obstacles et 
ces sacrifices, les hommes travaillent encore?

3. —  Vous-même, vous donnez, je l’espère, plus de 
temps chaque jou r à l’étude qu’au jeu , et vous sacrifiez 
pour elle des heures que volontiers vous emploieriez à 
jouer. Pourquoi faites-vous cela? Vous me répondrez 
que vous préférez au jeu  le contentement de vos parents 
et de vos maîtres, que vous faites naître par votre tra
vail, et que leur mécontentement vous ferait plus de 
peine que la privation de jeu . Vous direz que la per
spective de devenir un jo u r par votre zèle un homme 
distingué, vous est plus agréable que la jouissance que 
donne l’oisiveté.

4 . —  Eh bien, les hommes, comme les enfants , 
se livrent au travail, parce que la satisfaction due 
à l 'utilité qu’ils en re tire n t, dépasse la peine de 
corps et d’esprit qui leu r est imposée. Ils travaillent, 
comme les enfants, parce que la peine de leurs efforts 
est loin d’être aussi grande que celle qui suit l’oi
siveté.

5. —  Celui qui ne travaille pas au jourd’hui peut 
sans doute aller se prom ener; s’il est p au v re , dès 
dem ain, il n ’aura  plus à m anger. La jouissance de 
pouvoir se rassasier demain est certainem ent plus 
grande que celle de se prom ener au jourd’hui. L’effort



— 17 —

d’aujourd’hui est évidemment moins pénible que la 
faim de domain.

Sans doute le riche peut se promener plus souvent 
que le pauvre sans être exposé à avoir faim ; cependant, 
sans le travail, sa richesse sera bientôt perdue. Le riche 
travaille donc parce que l’effort lui est moins pénible 
que la perte de sa richesse.

6. — Que l’on cesse subitement tout travail, il est 
facile de comprendre qu’aussitôt la faim et la misère 
viendront assaillir le riche et le pauvre. Dès demain, 
il n’y aurait plus de pain, plus de viande, plus de 
légumes frais, car le boulanger, le boucher, le jardi
nier chômeraient. Vous attendriez en vain votre déjeu
ner et votre dîner, car, qui voudrait les préparer ! Vos 
souliers, vos vêtements, une fois usés, resteraient des 
haillons et ne seraient pas remplacés par de nouveaux, 
car les habillements et les chaussures ne viennent pas 
sur les arbres. Ce qui vous arrive arriverait à tout le 
monde. Les terres, les maisons, l’argent des riches ne 
leur serviraient à rien, car sans travail, les champs ne 
portent point de fruits, personne ne peut payer de 
rente ou de fermage, et le payement n’aiderait en rien, 
car là où l’on ne travaille pas, on ne peut rien acquérir 
pour de l’argent.

Sans le travail, les hommes seraient exposés aux plus 
grandes privations ; les baies des forêts, les fruits des 
arbres, tout ce que la terre produit spontanément ne 
suffirait pas pour quelques jours de l’année ; la faim 
forcerait les hommes à se manger entre eux.

Quand un homme isolé ne travaille pas pendant que
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les autres travaillent, cette inaction n’est plus aussi 
générale et si redoutable ; mais cet homme isolé sera 
obligé de mendier auprès des autres, et il est facile de 
comprendre que la mendicité est plus p énible que toute 
espèce de labeur.



C H A PIT R E  II

LA DIVISION DU TRAVAIL

1. — Comment ce livre a-t-il été fait?
2. — D'autres personnes que le compositeur, le libraire et l'im

primeur ont-ils coopéré à sa fabrication?
3. — Une personne seule aurait-elle pu faire ce livre?
4. — Comment nomme-t-on la méthode par laquelle ces travaux 

ont été appliqués au livre?
5. — En quoi la division du travail est-elle avantageuse?
6. — Comment ce livre coûte-t-il si peu?
7. — Quelle influence la division du travail exerce-t-elle sur la

diffusion des connaissances ?

1. — Quelque petit que soit ce livre, plusieurs cen
taines de personnes y ont travaillé. L’auteur écr it, le 
compositeur transforme l'écriture en petites verges de 
plomb portant chacune une lettre de l’alphabet, il les 
place les unes à côté des autres; un ouvrier porte cette 
écriture métallique sous une presse, un autre enduit les 
lettres de noir, un troisième les couvre d’un papier qui 
reçoit l’impression quand un quatrième ouvrier fait 
mouvoir la presse.
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Cela fait le papier mouillé est enlevé et séché; les 
mêmes opérations se passent pour chaque feuille de ce 
livre.

Los feuilles séchées sont portées au brocheur; chez 
lui, un aide les plie, un autre les réunit par la couture, 
un troisième les enveloppe d’une couverture, un qua
trième les rogne ensuite. L’apprenti du brocheur porte 
le livre chez l’éditeur. De là ce livre passe chez le 
libraire où vous l’avez acheté. Voilà comment il vous 
est parvenu.

2. — Pour pouvoir l’écrire, l’auteur a dû avoir des 
précepteurs, acquérir les connaissances nécessaires à 
son instruction ; lui et le libraire ont dû se procurer du 
papier.

Les caractères métalliques de l’imprimeur, la presse 
qu’il a employée, les machines qui ont servi à fabri
quer le papier, la poste par laquelle l’éditeur expédie 
ses livres, les routes sur lesquelles la poste les trans
porte, tout cela a exigé le travail d’une quantité innom
brable de personnes sans lesquelles ce livre ne serait 
pas venu entre vos mains.

3. — Si une seule personne devait écrire le livre, 
l’imprimer et le brocher, en fabriquer le papier, et 
créer toutes les machines nécessaires à sa fabrication, 
le livre ne se ferait pas, car jamais la vie d’un homme 
ne serait assez longue pour apprendre à connaître tous 
les arts indispensables à cette fin. Tout ce que pourrait 
faire un homme, c’est de transcrire ce livre sur des 
peaux d’animaux, comme cela se faisait dans l’anti
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quité, pour ceux qui en voulaient avoir. Il ne serait pas 
si beau que le livre imprimé, ne se répandrait que très 
lentement et coûterait si cher que peu de personnes 
seraient assez riches pour l’acheter.

4. — Ce livre est donc dû à cette circonstance que le 
travail auquel il doit son existence a été demandé à 
ceux qui l’entendaient le mieux. C’est cette manière de 
faire, appliquée à un livre ou à toute autre chose, qui 
s’appelle la division du travail.

Chacun n’acquiert la plus grande aptitude que pour 
le travail dans lequel il est le plus exercé et qu’il ac
complit le plus souvent. Celui qui range continuelle
ment les uns à côté des autres les caractères métalli
ques, celui qui broche sans cesse les feuilles de livres, 
acquièrent dans cette opération d’autant plus d’habileté 
qu’ils l’ont faite plus souvent, de même qu’un enfant 
devient d’autant plus habile à lire et à écrire qu’il ré
pète davantage cet exercice.

5. — La plus grande habileté acquise n’est pas ce
pendant la seule conséquence de la division du travail ; 
il en est une autre non moins importante : celui qui 
exerce continuellement la même profession peut se pro
curer les outils qui conviennent le mieux à celle-ci, tandis 
que peu de personnes sont assez riches pour acheter tous 
les outils nécessaires à l’accomplissement de chaque 
genre de travail, et que personne ne pourrait acquérir le 
maniement de tous ces outils, d’autant plus que certains 
d’entre eux, appelés machines, ne peuvent être mis en 
mouvement que par le concours de plusieurs personnes,

2.
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6. — Par la division du travail, il est possible d’im
primer un livre pour quelques sous à l'aide d'une ma
chine coûtant plusieurs milliers de francs, grâce à la 
grande invention qui consiste à former, avec de petits 
bâtons de plomb, une écriture métallique qui peut être 
imprimée plusieurs centaines de fois, car cela permet de 
ne pas porter ces lettres en compte à l’acquéreur du 
livre. L’imprimeur peut immédiatement employer ses 
machines et ses lettres à la façon d'autres ouvrages.

La division du travail rend possible le bas prix du 
papier d’un livre, malgré le prix élevé des machines à 
fabriquer le papier, puisque le propriétaire de la machine 
ne l’emploie pas seulement à faire les quelques feuilles 
de ce livre, mais s’en sert pendant plusieurs années, pour 
confectionner plusieurs milliers de rames de papier.

Par la division du travail, il devient possible de combi
ner, pour la fabrication d’un objet quelconque, les talents 
isolés de plusieurs centaines de personnes; le prix de cet 
objet, loin d’en être plus élevé, est au contraire abaissé.

7. — Il est facile de mesurer la grandeur de ce bien
fait, quand on songe qu’un livre utile peut être acheté 
aujourd’hui pour quelques francs, tandis qu’avant la 
découverte de l’imprimerie, on devait l’écrire à la 
main, ce qui en élevait le prix à plusieurs centaines de 
francs et que, par conséquent, peu de personnes pou
vaient en prendre connaissance.

Depuis la découverte de l'imprimerie, la division du 
travail permet d’enseigner la science, cette source de la 
civilisation, en moins d’années qu’il fallait de siècles 
autrefois.



CH A PITR E III

l ’échange

1. —  L a variété des professions est-elle aussi de la division du 
travail?

2. — Pourquoi les hommes se partagent-ils les diverses profes
sions?

3. — Quelle est la conséquence de celle division du travail ?
4. —  Qu'est-ce qui doit d’après cela précéder la division du 

travail?
5. — Quel est l'avantage de l'échange?
6. — Dans quelle mesure l’échange augmente-t-il les jouissances

de l'humanité?
7. — Pourquoi, sans l'échange, serait-on dans le dénuement?
8. — Quand l’échange est-il le plus avantageux?
9. — Pourquoi l ’échange entre habitants de contrées éloignées 

est-il nécessaire?
*10. — En quoi reconnaît-on la sagesse du Créateur jusque dans 

la tendance des hommes à jouir des produits des con
trées lointaines?

11. — Qui gagne à l’échange?
12. — Peut-on démontrer par un exemple que les deux parties 

y gagnent?
13. — Existe-t-il aussi des choses que l’on échange quand on 

peut les faire soi-même?



14. — Pourquoi se procure-t-on par l’échange des choses que 
l'on pourrait faire soi-même?

15. — Pourquoi le pain cher et le pain à bon marché sont-ils des 
denrées différentes ?

10. — Contre quelle ordonnance divine pèche-t-on là où l’échange 
avec les habitants de pays éloignés n’a pas lieu?

1. —  V ous a vez sans dou te  observé q u e  les cam p a
g n ard s ne  font a u tre  chose que  c u ltiv e r  la te r re  e t  é lever 
du  b é ta il , que le m en u isie r n ’é lab o re  q u e  du  b o is ,  le 
co rd o n n ier ne fa it que  des bo ttes et des so u lie rs , le  ta il
le u r dos vêtem ents.

Ce ne so n t pas là des m é tie rs  b ien  d iffic ile s , e t  il n e   
faut pas beaucoup de tem ps p o u r  les a p p re n d re  ; cep en 
dant le co rd o n n ier ne fait p as  lu i-m ê m e  les m eu b les  
dont il se se rt, m ais il les la isse  fa ire  p a r  le  m e n u is ie r ;  
celui-ci ne  fait p as  ses c h a u ssu re s , m ais il les t ie n t  d u  
co rdonn ier.

2 . — C 'est encore de la  d iv ision  d u  trav a il ; cela 
ré su lte  des p rin c ip es  é tab lis  en  fav eu r de  cette  m an iè re  
d’ag ir.

Le m en u isie r em p lo ie ra it sans dou te  u n e  sem aine  
à faire des so u lie rs  q u e  le c o rd o n n ie r confectionne en 
u n  jo u r . Le co rd o n n ie r p a ie ra it les in s tru m e n ts  néces
saires p o u r  fa ire  une tab le , d ix  fois p lu s  q u e  la ta b le  ne 
lu i coûte payée a u  m en u is ie r.

5. —  Un hom m e q u i ne fait q u ’é lab o re r u n  ch am p , 
récolte sans doute  p lu s  de b lé  q u ’il n ’en consom m era 
lu i-m êm e, m ais il n ’a u ra  n i v ê tem en ts, n i ch a u ssu re s , 
ni tab les, n i chaises.



De même, celui qui ne fait que des bottes en fera 
beaucoup plus qu’il n’en use, celui qui ne fait que des 
vêtements ou des meubles en aura au delà de ses 
besoins, tandis qu’il devra se passer de toutes autres 
choses.

4. — La division du travail rend donc nécessaire que 
chacun cède à autrui quelque chose de son superflu, et 
reçoive en retour une partie du superflu d’autrui. Le 
cultivateur donne la partie de la récolte et de la viande 
qu'ï l  ne consomme pas lui-même; le cordonnier fournit 
les chaussures, le menuisier les meubles, le tailleur les 
vêtements.

Le cordonnier donne les bottes au cultivateur pour 
du blé et de la viande; au menuisier pour des meubles ; 
au tailleur pour des vêtements ; et ainsi chacun donne 
ce qu’il fait pour ce qu’il consomme, son superflu pour 
ce qu’il désire.

Cela s’appelle l’échange.

5. — Il est facile d’évaluer combien l’échange est utile.
De même que le menuisier mettrait une semaine à  

faire des souliers, que le cordonnier fait en un jour, de 
même le cordonnier passerait une semaine à la confec
tion de la table, pour laquelle le menuisier n’a besoin 
que d’une journée.

Si donc le menuisier fait confectionner ses souliers 
par le cordonnier et celui-ci sa table par le menuisier 
pour échanger ensuite ces deux objets l’un contre 
l’autre, chacun d’eux obtient ainsi par un jour de travail 
ce qui autrement lui en eût coûté sept. Chacun d’eux a



donc gagné ainsi six jours pendant lesquels il peut faire 
autre chose.

6. — Si, pendant les six jours qu’ils ont gagnés, l’un 
fait six paires de souliers, l’autre six tables, ils peuvent 
encore échanger ces objets les uns contre les autres, 
l’un possédera alors sept paires de souliers acquises 
pendant le temps qu’il lui aurait fallu pour en confec
tionner une seule, et l’autre sept tables au lieu d’une, 
également, et ils peuvent alors se procurer contre cet 
excédant de tables et de souliers d’autres objets utiles 
en bien plus grand nombre que s’ils avaient dû les faire 
eux-mêmes.

L’échange a donc pour résultat de rendre le nombre 
des jouissances plus grand qu’il ne le serait si ni lui ni 
la division du travail n’existaient pas.

7. — Tant que les hommes se font tout à eux-mêmes 
ils doivent avoir peu de jouissances. De même qu’ils ne 
peuvent point s’imprimer des livres, il leur est impos
sible de se bâtir une maison commode, ils ne peuvent 
se vêtir de tissus, ils ne se procureront que de mauvais 
outils.

Sans l'échange, chacun doit cependant faire tout par 
lui-même : le lit sur lequel il couche, les vêtements, la 
vaisselle qui sert au déjeuner, la table sur laquelle on 
la pose, la chaise sur laquelle il s’assied; sans l’échange, 
chacun serait privé de tous ces objets, car pour les 
faire il faut des outils, et la vie d'un homme, ni même 
la durée de plusieurs générations, n’y suffirait pas plus 
qu'à faire un livre.
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8. — Puisque l'avantage qui resulte de la division 
du travail et de l'échange est dû à ce qu'ils mettent 
l’homme à même de faire la chose pour laquelle il a le 
plus d’aptitude, cet avantage devient d'autant plus 
grand, que ces aptitudes elles-mêmes sont plus variées 
parmi les hommes qui effectuent l'échange. L’ébéniste 
peut faire le travail du menuisier plus facilement que 
le travail du serrurier , celui-ci, par contre,  fera une 
clef plus aisément que l'ébéniste. La différence des 
aptitudes est naturellement la plus grande entre les 
habitants des contrées éloignées, situées chacune sous 
des climats différents.

9. — L’Italien peut produire sur son sol des citrons 
et des olives,  l’habitant de l'Amérique centrale, du 
coton et du café ; 1'Allemand des pommes et du lin ,

 chacune de ces choses étant propre au sol et au climat
de son pays, il serait presque impossible à l’un d’eux 
de vouloir produire chez lui les fruits des autres con
trées. L’échange entre ces peuples éloignés est donc non 
seulement avantageux, comme celui qui se ferait entre 
voisins, mais il est nécessaire s'ils veulent jouir des 
fruits que ne produit pas leur propre sol.

*10. — Le penchant des hommes à jouir des produits 
de toutes les contrées, et la nécessité de les obtenir par 
l’échange, est une des grandes lois de la sagesse divine 
qui a créé tous les hommes pour qu'ils vécussent 
entre eux en frères, s’aidant mutuellement, au lieu de 
se fuir les uns les autres, comme ils le font chez les 
peuples sauvages, où l'échange ne se pratique point.



Car, par l’échange, tous les hommes ne jouissent pas 
seulement des dons naturels que la Providence a ré
partis inégalement sur toute la terre, mais ils profitent 
encore des connaissances particulières à chaque peuple, 
et ils sont intéressés à leur mutuelle prospérité, de 
même qu’ils se viennent réciproquement en aide dans 
l’adversité. *

11. — L’échange entre des personnes éloignées pro
duit les mêmes résultats qu’entre voisins; chacun 
cherche à échanger ce qu’il désire ou ce dont il a 
besoin contre son superflu, car ce superflu ne lui pro
cure aucune jouissance, et de même que les voisins 
gagnent tous deux en échangeant leur superflu, de 
même les personnes éloignées les unes des autres, car si 
cet avantage n’existait pas, l’échange n’aurait pas lieu.

12. — Si de deux écoliers l’un a deux encriers et 
l’autre deux canifs, celui qui échange un encrier contre 
un canif, et celui qui donne un canif contre un encrier 
obtiendront l’objet qui leur manque. Peu importe que 
les écoliers demeurent ou non dans la même maison ; 
l’avantage reste identique. Il en est de même entre les 
habitants des contrées éloignées : les uns ont les en
criers, les autres les canifs, les uns la soie, les autres 
la laine, les uns les citrons, les autres les pommes. Et 
s’ils n’échangeaient pas entre eux, ils devraient se passer 
de tout ce qu’ils ne font pas eux-mêmes, de tout ce qui 
ne croît pas sur leur sol.

13. — Il est aussi des choses, cependant, que l’on



peut faire dans tous pays, et qui ne sont pas faites dans 
certains de ceux-ci, mais obtenus par un échange fait 
au loin contre d’autres objets. Ainsi, on peut faire de 
l'acier partout, et cependant on se procure ce métal en 
Angleterre, cela n’est-il pas singulier?

14.—Ne peut-on pas aussi cuire le pain dans chaque 
ménage, et cependant on achète le pain chez le boulan
ger et cela uniquement parce que le pain revient à 
meilleur marché que s’il fallait allumer un l’eu pour en 
cuire un seul. Beaucoup de gens ne sont pas assez 
riches pour payer le bois nécessaire à la cuisson de leur 
pain quotidien; beaucoup d’autres peuvent gagner 
pondant le temps qu’ils passeraient à pétrir et à cuire, 
plus que ce que le boulanger demande pour ce travail. 
Se passeront-ils donc de pain tous ceux qui ne sont pas 
en position de brûler pour deux sous de bois afin 
d'avoir pour un sou de pain? Les autres abandonne
ront-ils un gain considérable pour ne pas payer le 
modique salaire du boulanger? Évidemment non.

Eh bien, il en est entièrement ainsi de l’acier qui 
vient d’Angleterre. Nous ne le faisons venir de là que 
pour autant qu’il y soit à meilleur marché que chez 
nous, et aussi longtemps que nous pouvons gagner 
davantage par notre travail que ce que nous payons 
aux fabricants anglais. Chaque quintal d’acier que nous 
tirons de l’Angleterre est donc un grand bénéfice pour 
nous. De même que les pauvres pourraient manquer de 
pain s’ils devaient le faire eux-mêmes plus chèrement 
que le boulanger ne peut le leur livrer maintenant, de 
même beaucoup de gens ne pourraient pas employer
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d'acier dans la confection de leurs outils, s’ils ne pou
vaient acheter que les aciers qui se font chez nous et 
qui coûtent plus cher ou sont moins bons que ceux des 
Anglais.

15. — Du pain ou de l’acier cher, et du pain ou de 
l'acier â bas prix sont deux denrées différentes ; l’une 
ne peut contenter que les besoins du petit nombre, 
l'autre satisfait les exigences de la multitude. Là où l’on
ne produit le pain et l’acier que chèrement, on n'atteint 
pas au même degré à la satisfaction des besoins que là
où le pain et l’acier sont à bas prix. Un kilogramme de
fil pour lequel le tisserand doit donner deux mètres de
tissu, ou contre lequel un autre doit échanger le salaire
de deux journées, n’est pas un moyen de satisfaction de
ses besoins pour celui qui ne dispose que d’un mètre
de tissu ou d’une journée de travail; et lorsque par
l'échange au loin on obtient le fil à bon marché, il
est plus avantageux d’échanger au loin que dans le
voisinage.

16. — Là où l’échange ne s’effectue pas, il ne peut y 
avoir de division du travail, la misère et la barbarie 
sont la condition des hommes. Là où l’échange n’a pas 
lieu entre les habitants des pays éloignés, là, sans con
tredit, on désobéit à la volonté de Dieu qui a ordonné la 
division du travail entre les différentes zones de la terre 
aussi bien qu’entre les habitants d’un même pays.

* Il est vrai que l’éloignement entre deux contrées est 
un obstacle à l’échange en ce qu’il diminue l’avantage 
qui en résulte, de tous les frais que le transport néces-
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site. Mais ces obstacles, les hommes font des efforts 
prodigieux pour les aplanir, ainsi que le démontrent les 
chemins de fer, les canaux, les routes, les ponts et les 
ports qui se construisent partout, les nombreux navires 
à voile et à vapeur qui sillonnent les mers, les voies 
souterraines que l’on crée à travers les montagnes, etc.

C’est donc une folie et même un crime que d’ajouter 
à l’obstacle naturel de la distance à franchir, l’obstacle 
artificiel des prohibitions et des restrictions douanières 
qui entravent les échanges plus que ne le ferait une 
chaîne de montagnes ou une mer semée d’écueils. *



CHAPITRE IV

LA MONNAIE

1 . — Sans monnaie, avec quoi payerait-on?2. 
— Pourquoi ce procédé est-il insuffisant, et de quoi s’aiderait- 

on probablement ?
3. — Quelle est l'origine de la monnaie?
4. — Quelle différence y a-t-il entre l'échange contre de l’argent, 

et l'échange contre d'autres objets ?
Comment nomme-t-on l'échange contre de l'argent?
Quel est le but constant de l'échange contre de la mon

naie?
5. — Comment la monnaie facilite-t-elle les relations au loin? 

Comment augmente-t-elle la jouissance de ce qu’on pos
sède, et comment nous soutient-elle dans nos devoirs 
religieux ?

6. — Quel exemple de l'usage de la monnaie connaissez-vous 
dans l'Écriture Sainte? 

*7. — A quels autres usages la monnaie peut-elle encore servir?

1. — Si le cordonnier, ayant besoin de pain pour sa
famille, n'avait à offrir en échange que des souliers,
comme la division du travail le comporte, il pourrait
arriver qu’il ne put pas acheter de pain parce que le



boulanger n’a pas besoin de souliers, et qu'au contraire 
il désire un chapeau. Le cordonnier devrait alors cher
cher un chapelier qui consentit à échanger un chapeau 
contre des souliers, et ensuite porter ce chapeau au 
boulanger, pour obtenir en échange le pain désiré.

2. — Tout cela serait bien long; Il viendrait bientôt 
à l’esprit des gens de faire comme dans l'ancien temps, 
un reçu d’un objet, et à l’échanger contre cet objet avec 
celui qui le faisait. Le cordonnier ferait par exemple au 
boulanger un récépissé de la valeur d'une paire de sou
liers , qui lui aurait été payée en pain ; le boulanger 
donnerait ce bon au chapelier pour avoir un chapeau, 
et enfin le chapelier prendrait au cordonnier une paire 
de souliers en échange de ce reçu, qui reviendrait ainsi 
à son auteur.

En vérité cela serait beaucoup moins incommode 
que si l’on devait chercher un tiers qui aurait à donner 
ce dont on a besoin, en éprouvant précisément le besoin 
de ce qu’on lui offre. De tels récépissés ne seraient ce
pendant acceptés que dans un cercle étroit, c’est à dire 
là où le signataire est connu et où l’on pense qu’il a les 
souliers en provision et qu’il peut les donner aussitôt 
qu’on le désire.

3. — A cause de cela on a commencé, même dans 
les temps les plus reculés, à se servir pour l’échange, de 
certains objets doués de valeur et parmi ces objets on a 
donné la préférence aux métaux précieux à cause de la 
facilité avec laquelle on les transporte, de leur indes
tructibilité, et à cause de leur valeur qui est reconnue

3.
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et acceptée jusque dans les contrées les plus éloi
gnées.

Plus tard l’usage des métaux, comme intermédiaire 
dans les échanges, fut encore accru par ce fait, que les 
gouvernements les divisèrent en petits fragments et les 
frappèrent d'une empreinte qui en faisait connaître le 
poids, ce qui dispensa ceux qui s’en servaient et de les 
peser à chaque fois et d’en vérifier la pureté.

4. — Aujourd’hui le cordonnier échange ses souliers 
contre de la monnaie, avec laquelle il achète le pain du 
boulanger. Celui-ci, qui n’aurait pas donné son pain 
contre des souliers dont il n’a pas besoin, le donne 
volontiers pour de la monnaie, puisqu’il sait que par ce 
moyen il pourra obtenir le chapeau qu’il désire.

L’échange contre de la monnaie est ordinairement 
appelé commerce, il est aujourd’hui bien plus en usage 
que l’échange contre d’autres objets, quoiqu’il ait tou
jours ce dernier pour but, puisque personne ne désire 
la monnaie pour la conserver, mais bien parce qu’elle 
donne la faculté d’obtenir en échange toutes les autres 
choses que l’on désire.

5. — Par l’intermédiaire de la monnaie, l’échange 
devient facile à de grandes distances, car chacun sait 
en Amérique, que quand un mètre d’étoffe coûte à 
Bruxelles 4 francs, il peut obtenir 50 de ces mètres 
pour un kilog. d’argent, si le kilog. contient 200 fr. 
Par la monnaie, la jouissance de la possession d’une 
marchandise est aussi multipliée, en ce que le posses
seur de celle-ci n’est pas obligé de céder contre celle
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q u e  fab rique  sou  a c h e te u r , m a i s q u 'i l  p eu t o b ten ir tou t 
ce q u ’il veu t en é c h a nge de la m onnaie  q u e  celu i-c i lui 
d o n n e . Com b ien le c h ré tie n  p o u rra it  pe u exercer la 
c h a r i té , s ’il ne p o u v a it d o n n e r  a u p au v re  q u e  les choses 
q u 'il co n fec tio n n e  lu i - m ê m e ! à celui qu i a fa im , une 
a ss ie tte , p a r  ex em p le  !

6 .  Q u a n d  il y e u t u n e g ran d e  fa m in e an Judée , les 
c h r é tie ns c r u r e n t d ev o ir  po r te r secours à  leu rs frères 
p a u v re s . Il e û t  été im p o ssib le  d 'envoyer assez rap id e 

m e n t d u  b lé , d e la G rèce en Ju d é e , et il n ’y e n avait 
ju s te m e n t  pas su ra b o n d a n c e  en G rèce.

Les c h ré t ie n s  d e ce pays fire n t donc en tre  eux une  
co llec te en  a rg e n t don t le p ro d u it  fu t p o rté  p a r  l’ap ô tr e 

P a u l en J u d é e , où le u rs  c o re lig io n n a ires  p u re n t  s’en 

s e rv ir  p o u r  a c h e te r  d e s cé réa les  s u r  le p o in t où on p o u 

va it se le s p ro c u re r  le p lu s  ra p id e m e n t.

* 7 . - -  L a m o n n a ie  ne s e r t  pas seu lem en t à fac ilite r 

les é c h a n g e s ,  e lle  e s t e n co re  u n des m oyens les m oins 

c o û te u x  de  t r a n s p o r te r  les v a leu rs  à de g ran d es  d is 

tan ces  e t d e les c o n s e rv e r  d isp o n ib le s  en a tte n d a n t que  

l ’on p u is s e  s ’en  s e r v i r .  Les m é tau x  p ré c ie u x , en  e ffe t, 

p e u v e n t ê tr e  re n fe rm é s  d a n s  un p e tit  e sp a c e ; ils ne 

s ’a l tè r e n t  p a s  p a r  le te m p s  o u  p a r  l’h u m id ité  com m e la 

p lu p a r t  d e s  a u t r e s  m a rc h a n d is e s ,  e t le u r  va leu r ne 

c h a n g e  p a s  s e n s ib le m e n t d a n s  l'espace de q u e lq u es  

a n n é e s .  *



CHAPITRE V

CAPITAL ET INTÉRÊT

1. — Qu'entend-on par capital? Qu'est-ce que l'intérêt.
2. — Que permet celui qui prête des capitaux?
3. — L'intérêt, le loyer ou le fermage sont-ils aussi la récom

pense d'un travail et jusqu’à quel point?
4. — Pourquoi l'intérêt varie-t-il et est-il tantôt plus élevé et 

tantôt plus bas ?

1. — Celui qui possède une charrue peut cultiver 
une plus grande partie de terre que celui qui n’en a 
pas. La charrue procure donc à son propriétaire un 
avantage qu'il n’obtiendrait pas sans elle. Eh bien, si 
celui qui n’a point de charrue voulait en emprunter une 
à qui la possède, celui-ci pourrait la lui refuser en 
disant : Si je vous abandonne cet instrument, à l’aide 
duquel j’obtiens ces fruits, ceux-ci m’échapperont. 
L’autre offrira alors au propriétaire de la charrue un 
dédommagement pour les fruits qu’il ne pourra pas 
obtenir; il lui offrira une partie des produits qu’il 
espère acquérir à l’aide de la charrue, ou une partie de 
l’argent qu’il retirera de la vente de ces fruits. Il en est
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de même pour le sol ; le propriétaire dit : Quand je le 
cultive, il me donne des fruits, celui qui veut me le 
louer, doit me dédommager de ce que j’aurais pu y ré
colter. Il en est de même de l’argent; celui qui le pos
sède peut dire : Par son moyen, je puis acquérir une 
charrue, un champ, une maison, qui me procureront 
une jouissance ou un profit ; c’est pourquoi il me faut 
un dédommagement si je n’acquiers pas ces choses, et 
si, au contraire, je donne à un autre l’argent avec lequel 
il peut se les procurer.

La charrue, le champ, l’argent, tout ce qui sert à 
l’homme d’auxiliaires à son travail, pour accroître les 
biens de la vie, sont des capitaux. Le dédommagement 
que les uns exigent et que les autres donnent pour cet 
auxiliaire est l'intérêt qui s’appelle aussi loyer ou fer
mage, suivant qu’il s’agit du prêt d’argent, de marchan
dises ou de terres.

2. — Il vous paraîtra évident que celui qui possède 
un capital jouisse de ses fruits, car le capital est une 
propriété et chacun a le droit de jouir de ce qui lui  
appartient. Cependant on dit : On peut jouir de la 
propriété, quand on l’a acquise par du travail et des 
privations, mais le capitaliste reçoit le fermage, le loyer 
ou l'intérêt sans faire aucun travail pour cela. Cela est-il 
juste? Quand celui qui possède une charrue l’enferme 
sans l’utiliser lui-même, sans la prêter, celui qui ne 
possède point de charrue ne récoltera pas autant de 
fruits que s'il obtenait la charrue en location; dès lors, 
on ne cultiverait pas autant de terres, on n’y récolterait 
pas tant de fruits, d’où résulterait qu’un grand nombre



de personnes m anqueraient du nécessaire. En prêtant 
sa charrue, il devient aussi la cause d'une r écolte plus 
abondante de fruits : et ceci il ne le fait pas sans tra
vail, car il a du préalablem ent construire la charrue 
lui-même ou gagner l'argent avec lequel il l'a achetée; 
c’est du travail ancien qui lui est payé par le loyer.

3. —  Il en est de même d’une m aison, d’un champ 
ou de l’argent, que de la ch a rru e : toutes ces choses 
produisent de l’utilité qui n'existerait pas sans un tra
vail antérieur. C’est ce travail ancien que le proprié
taire prête, l’in térêt est la récom pense qu'il reçoit pour 
cela. Cependant toutes ces choses ne produisent pas 
leur utilité sans un nouveau travail : la com pensation, 
consistant dans le loyer ou l’in térêt, est toujours infé
rieure à l’utilité que l’on en re tire : sans quoi personne 
ne consentirait plus à em prun ter un capital et on cher
cherait à travailler sans son aide.

4. —  Dans beaucoup de cas, cependan t, l 'in té rê t 
com prend, outre la rém unération d 'u n  travail ancien, 
un dédommagement pour l'u su re  du  capital et une 
compensation pour le p ro p rié ta ire , d u  danger qu 'il 
court de ne pas re n tre r  dans sa p roprié té . H abituelle
m ent, ce dédommagement est m oindre pou r le capital 
p rêté  en monnaie que pour celui que l'on confie sous la 
forme d’instrum ents ou de m eubles, ca r la  m onnaie ne 
s’use pas comme ceux-ci p a r  l'usage que l'on en fait. 
De même, l’in térêt est ordinairem ent d’a u tan t m oindre, 
que la sécurité assurée a u  p rop rié ta ire  d 'ê tre  rem boursé 
de son p rê t est p lus g rande.



C’est ainsi que l'intérêt est très faible pour le prêt, 
en garantie duquel l'emprunteur peut donner un fonds 
de terre, puisqu'il est probable que la vente de ce fonds 
peut le libérer de sa dette.

L'intérêt est, au contraire, très élevé quand l 'emprun
teur n'a point de gage à donner, car alors la restitution 
du capital au propriétaire dépend de l 'activité, de la 
capacité, de la durée probable de la vie de l'emprunteur 
et de sa réussite dans ses affaires.

* La sécurité du remboursement des capitaux dépend 
aussi de l’état des institutions sociales qui garantissent 
avec plus ou moins d'énergie l'exercice du droit de pro
priété. Les emprunteurs sont donc intéressés à ce que 
cette garantie soit la plus solide possible, puisqu'elle 
tend à diminuer la partie de l'intérêt qui ne sert qu’à 
dédommager le prêteur des risques que l'insécurité fait 
courir à son capital. *



C H A P I T R E  VI

FABRICANT, ARTISAN ET OUVRIER

1. — Quelle est l'utilité d'un lopin de fer?
2. — Quelles sont les choses que l'on en peut faire?
3 . — Quelle est l'utilité d'une balle de coton, et que peut-on 

confectionner avec cette matière?
4. — Quelle est l'utilité de l'argile et q uelles sont les choses 

qu'on en peut faire?
5 .  — Quelle est l'utilité d'un arbre qui ne donne pas de fruits, 

et quel usage peut-on en faire?
6. — Quel est celui qui fait des objets utiles de ce qui n'a  

aucune utilité?
7. — Comment opère l'artisan?

* 8. — Quelle est l'utilité du fabricant ou manufacturier ?
9. — Quelle est la différence entre le fabricant et f  artisan?

* 10. — Quelles sont les fonctions de l'ouvrier?

1. —  Q uelle est l 'u tilité  d 'u n  bloc d e  fe r  b ru t?  Cer
tainem ent elle est trè s  faib le, o n  p e u t â peine en  tire r  
p lu s  d 'utilité  que  d’une lo u rd e  p ie r re  e t s’en  s e rv ir , p a r  
ex em p le , com m e d 'u n  poids ou  p o u r  com b ler un  
tro u .

M ais q u a n d  ce bloc d e  fer à  é té  lam in é  ou  façonné
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par le forgeron, ou transformé en couteaux, ciseaux ou 
autres outils par le taillandier, combien alors il a acquis 
d’utilité !

2. — Sans ces instruments, on pourrait à peine exé
cuter la dixième partie des travaux qui font vivre les 
hommes. On devrait retourner la terre avec les mains, 
peu de mains resteraient disponibles pour d'autres tra
vaux, et l'humanité entière tomberait dans la misère et 
la barbarie.

3. — Quelle est l’utilité d’une balle de coton? Certes, 
elle est très faible. Elle ne peut servir à rien autre qu’à 
faire un coussin, mais, qu’on la donne à un filateur, et 
il la transformera en fil qui servira à tricoter des bas 
ou façonner des vêtements, qui sont certainement des 
choses d’une haute utilité, car sans vêtements nous pé
ririons de froid.

4 .  — Quelle est encore l’utilité de l 'argile dans 
laquelle nos pieds restent engagés, et où s'enfoncent les 
roues des voitures quand il pleut? Là où elle gît, cette 
argile est sans utilité, et voyez cependant ce qu’on en fait.

On en fait des briques dont nous bâtissons nos mai
sons, les tuiles dont nous les couvrons, les assiettes dans 
lesquelles nous mangeons, les cruches dans lesquelles 
nous buvons, tous les beaux objets que nous voyons 
dans un magasin de porcelaine ne sont autre chose que 
de l’argile!

5 .  —  Quelle est l’utilité de l’arbre qui ne porte pas
4
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de fruits? Peut-être l’ombre qu’il donne, et c’est tout. 
Nous ne pourrions pas l’abattre sans un outil fourni par 
un fabricant ou un artisan. Nous ne pourrions pas le 
réduire en planches sans le moulin à scier ; c’est cepen
dant ce bois qui soutient nos maisons, ce bois dont nos 
meubles sont faits, dont on construit les voitures et les 
navires qui servent à transporter les hommes et leurs 
produits.

6. — Nous avons d’abord à rendre grâce à Dieu, de 
ce que des choses aussi inutiles en apparence puissent 
acquérir une telle utilité par la main de l’homme, car 
Dieu a bien fait tout ce qu’il a créé, et n’a produit rien 
d’inutile, puisqu’il nous a donné le génie nécessaire pour 
tout utiliser.

Eh bien, les hommes qui s’emparent de toutes ces 
choses pour leur donner l’utilité que nous y recherchons, 
ce sont les fabricants et les artisans.

7. — L’artisan élabore avec ses propres mains, ou 
avec des outils gouvernés par ses propres forces, ces 
étonnantes transformations des choses inutiles en objets 
utiles ; il consacre son activité de préférence à satisfaire 
les besoins momentanés de sa localité, les désirs et les 
goûts des individus, il doit avoir appris quelque chose, 
il est responsable de la bonne qualité de son travail, car 
il demeure dans une certaine mesure lié à ses œuvres. 
Si celles-ci se cassent ou se gâtent, il accourt à l’appel 
de la ménagère pour réparer le dommage ou pour tirer 
encore quelque utilité des débris : il fait aujourd’hui 
une table magnifique, et lui remet un pied au bout d’une
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dizaine d’années, il fait aujourd’hui un habit neuf au 
père, et quand il ne peut plus servir à celui-ci, il en 
façonne encore une jaquette pour le fils.

8. — Le fabricant, aidé de ses grands capitaux, éta
blit ordinairement des machines dont l’emploi dispense 
le simple manouvrier de l’apprentissage professionnel 
de l’artisan. Ces machines sont mues principalement 
par la force de la vapeur et de l’eau. Il emploie la divi
sion du travail dans une mesure plus étendue que l’ar
tisan, puisque, dans la confection de ses produits, il fait 
préparer les diverses parties dont ils se composent, par 
différents ouvriers et différentes machines.

* Le fabricant ou manufacturier ne met pas lui- 
même la main à l’œuvre comme l’artisan; il ne tra
vaille pas, comme celui-ci, à satisfaire les besoins des 
habitants d’une seule localité, mais sa tâche n’en est que 
plus élevée et plus utile. Il consacre une partie du 
capital dont il dispose à construire les bâtiments de sa 
fabrique et à y établir les machines et les appareils qui 
doivent y fonctionner. Une autre partie de ce capital lui 
sert à l’acquisition des matériaux à élaborer ; il dépense 
le restant au salaire de ses employés et de ses ouvriers, 
ainsi qu’à ses propres besoins.

Il calcule la quantité et fixe la qualité des marchan
dises qu’il pourra vendre avec avantage aux consom
mateurs selon leurs besoins ou leurs goûts, et pour 
fabriquer ces objets, il commande à ses employés et à 
ses ouvriers et surveille la marche de leurs opérations, 
jusqu’à ce que l’œuvre soit complète.

De son habileté et de son activité, dépend le succès
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de son entreprise; s’il réussit, le gain est pour lui, s'il 
ne réussit pas, il supporte seul la perte.

Quand sa fabrication est très importante, il est, oblig é 
d’y consacrer toutes ses facultés, d’une manière exclu
sive, et il doit avoir recours à l'intermédiaire d'un négo
ciant pour le placement de ses marchandises. *

9. — Les artisans et les fabricants sont donc tous 
deux des membres estimables et utiles de la société 
humaine. L’artisan nous est indispensable puisqu'il 
acquiert les aptitudes nécessaires à la satisfaction de nos 
besoins, et qu’il est toujours prêt à nous rendre service. 
Le fabricant est plus utile encore, car, par sa profession, 
il s’applique à satisfaire à très bas prix des besoins 
généraux, et il procure ainsi à une grande partie de la 
société des satisfactions auxquelles, sans lui, elle ne 
pourrait atteindre.

* 10. — L’ouvrier exécute le travail tel qu’il lui a été 
commandé par son patron, qui est le fabricant ou l'arti
san. Il n’est pas responsable du résultat de l'ouvrage 
qu’il a exécuté en se conformant à cet ordre. Son travail 
lui est payé, soit, d’après sa durée, ou à la journée, soit, 
d’après la quantité d’ouvrage achevé, ou à la tâche.

Cette dernière façon de payer le travail de l’ouvrier 
est à la fois, la plus équitable et la plus conforme à ses 
intérêts et à ceux du patron. Comme il ne prend aucune 
part à la direction de l’entreprise, ni aux avances qu’elle 
exige, il ne peut participer à ses bénéfices, ni en sup
porter les pertes. *



C H A P I T R E  V II

LE CU LTIVATEUR

1. — Sans le cultivateur, comment pourrions-nous vivre?
2 . —  L e cultivateur prend-il soin de notre nourriture et de nos 

vêtements et contribue-t-il ainsi à l’élévation du genre 
humain ?

3 .  —  Comment réalise-t-il ceci?
4. — Quelle serait l'utilité du sol sans le cultivateur? 
5. — Quels sont les avantages de la profession du cultivateur, 

et a-t-elle aussi des difficultés?

1. — Sans le c u ltiv a te u r, nous n’aurions d’au tre  
n o u rr i tu re  que les fru its  qu i croissent spontaném ent 
ou  que  les an im aux  p ris  p a r nous à  la chasse. Sans le 
cu ltiv a teu r, nous n ’au rions ni lin , ni laine, ni coton, 
nous n 'au rions p o u r  nous vêtir que les peaux de 
que lques  b ê te s , p e u t - ê t r e  les feuilles de quelques 
a rb re s . Bre f, nous serions comme les sauvages pressés 
p a r  la faim , co n tra in ts  d ’e r re r  dans le désert à la po u r
su ite  des bê tes fauves, à la pêche des poissons, ou à la 
recherche  des fru its  sauvages.

2 . —  L e  cu ltiv a teu r nous p ro cu re  d ’a u tre s  a lim ents
4.



et d'autres boissons, il utilise la fertilité que Dieu a 
mise dans la terre, pour produire les choses qui satis
font nos besoins corporels. Nous pouvons l'honorer 
avec justice comme le père de toute civilisation, car 
avant qu’il existât, le temps manquait pour se faire des 
instruments ou se bâtir des maisons. Une maison était 
d'ailleurs chose inutile, puisque l’homme ne pouvait 
jamais habiter longtemps le même lieu, dont il avait 
bientôt épuisé toutes les ressources.

3 .  — Le cultivateur connaît les semences qui con
viennent à  chaque terrain, il connaît les saisons dans 
lesquelles il faut labourer, fumer et ensemencer la 
terre; il décuple chaque boisseau de blé.

Le cultivateur connaît aussi les animaux, il sait com
ment il doit favoriser leur multiplication, comment il 
en peut obtenir du lait, comment celui-ci peut se trans
former en beurre et en fromage, il sait produire par le 
labeur de ses mains la nourriture de dix ou de vingt 
personnes, ce qui rend possible que celles-ci s’occupent 
d’autres productions et puissent confectionner toutes 
les choses dont la possession et la jouissance nous dis
tinguent du sauvage.

4. — L’agriculteur fait du sol ce que le forgeron fait 
du lopin de fer, le filateur et le tisserand, de la laine, le 
potier, de l’argile. Les larges espaces qui semblent pou
voir servir à peine à autre chose qu’à y  installer un jeu 
de balle ou une arène de course, il les transforme en 
une source de vie, car la vie humaine dépend de la 
nourriture et de la boisson.



5 .  —  L e  c u l t i v a t e u r  e s t  d a n s  u n e  s i tu a t io n  t r è s  h e u 
r e u s e .  S a  p r o f e s s io n  n e  l 'o b l ig e  p a s  à  d e m e u r e r  d a n s  la  

v i l l e  e t  à  s ’a s s e o i r  d e v a n t  u n  c o m p to i r  o u  d a n s  u n  a te 

l i e r  ; i l  a  t o u j o u r s  s o u s  le s  y e u x  le s  œ u v r e s  d u  b o n  D ie u  

e t  i l  a  p l u s  s o u v e n t  q u e  le  m a r c h a n d  o u  le  f a b r i c a n t  

l ’o c c a s io n  d ’a d m i r e r  s a  s a g e s s e  e t  la  m u l t ip l i c i t é  d e  ses  

b i e n f a i t s .  L e  c u l t i v a t e u r  e s t a u s s i  c o n d a m n é  à d e  g ra n d s  

e f f o r t s .

C ’e s t  l u i  q u i  le  p r e m i e r  é la b o r e  l e  p a in  à  l a  s u e u r  d e  

s o n  f r o n t ,  c a r  la  t e r r e  n e  d o n n e  q u e  p e u  d e  f r u i t s  v o lo n 

t a i r e m e n t ,  i l s  d o iv e n t  lu i  ê t r e  a r r a c h é s .  L à o ù  r ie n  

n ’e s t  s e m é  i l  n e  p o u s s e  o r d in a i r e m e n t  q u e  d e  la  m a u 

v a is e  h e r b e .



C H A PIT R E  VIII

LE MARCHAND

1. — Quel est le reproche que l'on fait au commerçant, quant 
à son travail différent de celui de l’artisan ou du culti
vateur ?

2 .  — Comment produit le commerçant?
3 .  — Comment peut-on comparer sa manière d’agir avec celle 

du cultivateur ou du fabricant?
4. — Pourquoi ne peut-on imaginer de fabrication en grand 

sans l’intermédiaire du commerce?
5. — Quand une marchandise est-elle disponible, et quelle part 

prend à cela le marchand?
6. — Comment ce livre peut-il servir d'exemple au mode d'ac

tion du marchand?

1. — « A quoi le commerçant peut-il être utile? il 
« ne produit rien de ce qui n’existait pas avant lui.

« Il n’agit pas comme le cultivateur qui confie un 
« boisseau de pommes de terre au sol pour en retirer 
« vingt, ou comme le fabricant qui file la laine et en 
« obtient un tissu, le marchand ne fait qu’acheter à bon 
« marché pour revendre cher. » Ainsi dit-on souvent.
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2. —  Et cependant le commerçant produit sans doute 
autant que le cultivateur et le fabricant, car, de même 
que le cultivateur confie le boisseau de pommes de terre 
au sol et le convertit en un plus grand nombre de bois
seaux au bout de l’année, de même que le fabricant 
engage la laine dans ses machines et la transforme en 
étoffes, ainsi le commerçant charge le froment et le bois 
dans un navire, dont il retire quelques mois plus tard 
le fer ou le fil, le café ou le sucre, qu’il a échangés au 
loin contre ce bois ou ce froment.

3. — C’est exactement comme s’il avait fait produire 
ces choses par ses matelots ou s’il les avait récoltées sur 
le pont de son navire. Le froment et le bois n’y sont 
plus, mais en retour il y a du fer et du f i l , du café et 
du sucre, de même que le cultivateur a obtenu sa ré
colte pour la semence et le fabricant la pièce d 'étoffe 
pour la laine.

4 . —  Sans le commerçant, les fabricants feraient fort 
peu de chose, ils devraient s’occuper eux-mêmes des 
affaires du commerce. Cependant la fabrication n’a 
grandi nulle part où le fabricant a dû faire en même 
temps les affaires du marchand et répartir à cet effet 
son capital et son attention sur deux genres de travaux 
très différents.

5 .  —  Le commerçant prend autant de part à la 
fabrication que le fabricant lui-m êm e; il apporte à 
celui-ci ses matériaux et amène les produits façonnés 
au consommateur. Le fabricant ne tisse pas l’étoffe, il



ne la teint ni ne la tond, mais il la fait t isser , teindre 
et tondre . La marchandise n'est d i sponible que quand 
el l e a passé par les mains du marchand, car p o u r  être 
tclle, il fau t qu 'elle ait été mise à la p ortée de celui qui 
en fera usage, et c'est le marchand qui, la p renant au 
producteu r , la porte au consommat e u r .

6 .  - -  C e  livre, par exemple, vous ne le  devez ni à 
l 'au teur , n i à l'impr im eur, n i a u fabricant de pap ier; 
sans doute vous devez beaucou p à leur service, mais, 
sans le libraire , qui l' a mis à vo tre disposition, vous ne 
lau r i ez jam ais eu. Ce n'est q u e  pa r lui que vous avez 
pu en jou ir. Ainsi, le commerçant  a s s i s à son comptoir 
est aussi utile que le cu ltiva teu r ou l'artisan , il n’est pas 
moins le créateu r des produits que  ceu x - c i ; i1 rend leur 
activité plus utile en l'étendant à un ce r cle plus large et 
son nom n 'ind ique a utre chose , sinon que sa m an ière de 
t ravailler  et de produire est d ifféren te de celle du fabri- 
cant, de l'artisan on du cultiva teur.
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* CHAPITRE IX

LE BANQUIER ET LE CRÉDIT

1. — Ne dit-on pas, bien souvent, que le banquier est un être
inutile qui s’enrichit aux dépens d'autrui?

2. — Que répondez-vous à cela et quelle est la vraie utilité du
banquier ?

3. — Quels sont donc les services que rend le banquier?
4. — Quelle récompense méritent les services du banquier et

celle-ci est-elle acquise aux dépens d’autrui?
5. — Comment le banquier se fait-il payer les services qu’il

rend?
6. — La différence entre l’intérêt du prêt et celui de l’emprunt

est-elle tout entière un bénéfice pour le banquier ?
7. — De quelle manière le banquier prête-t-il le capital?
8. — Le banquier n’emprunte-t-il que les capitaux des per

sonnes qui ne peuvent pas les faire valoir elles-mêmes ?
9. — Qu’est-ce que le crédit et sur quoi est-il fondé?

10. — Comment l’honnête homme, qui ne possède que peu de 
biens, peut-il se procurer le crédit nécessaire pour 
emprunter un capital?

1. — Ce que l’on dit du commerçant (voir le chapitre 
précédent), on le dit à plus forte raison du banquier : 
c’est un homme, prétend-on, entre les mains duquel



il passe beaucoup d’écus sans qu’ils y grossissent ni s’y 
multiplient, et cependant il y prend sa part; n’est-elle 
donc pas acquise aux dépens d'autrui ?

2. — Il n’en est pas ainsi ; car, d’abord, le banquier 
n'impose ses services à personne ; si on les lui demande 
et si l’on consent à les lui payer, c’est qu'on juge qu’ils 
sont utiles et qu’il est préférable de les obtenir de lui 
que de se les rendre à soi-même, comme l’on préfère 
acheter le pain chez le boulanger, en lui payant la 
façon et la cuisson, qu’à le faire chez soi, sans rien donner 
pour cette peine.

3. — Si vous étiez enfant, employé ou rentier, et 
que vous eussiez amassé un petit capital, sans savoir 
comment le faire valoir par vous-même, dans quelque 
entreprise de commerce ou d’industrie, vous seriez 
obligé de le prêter à quelqu’un pour en obtenir un 
revenu ; mais cette personne, qui devrait être capable 
d'utiliser le capital avec profit et probité, afin de vous le 
rembourser à l’échéance du prêt et d’en payer réguliè
rement les intérêts, serait difficile à trouver, car vous 
n'en connaissez guère en qui vous ayez une entière con
fiance.

Alors survient le banquier qui vous dit : « Prêtez- 
moi votre capital, dont je vous payerai un intérêt annuel 
et que je vous rendrai à l’époque fixée par vous-même ; 
je me charge de le prêter à mon tour à l’un des hommes 
honnêtes et capables de le faire valoir, que je connais 
dans le canton, et si je suis trompé par lui, c’est moi 
qui y perdrai. » Le banquier rend donc, à ceux qui ont



un capital, le service de le leur placer d’une manière 
profitable et sure.

D'un autre côte, si vous étiez artisan, commerçant 
ou industriel, et que vous eussiez besoin d’un capital 
pour entreprendre une affaire, iriez-vous le demander, 
de porte en porte, à des gens qui ne connaissent ni vos 
capacités, ni votre probité? Ce serait vous donner 
beaucoup de peine, et aussi vous exposer à des refus 
humiliants.

Alors survient encore le banquier qui vous dit : « J’ai 
observé votre conduite et j ’ai pris des informations sur 
votre compte; j’ai confiance en votre honnêteté et en 
votre intelligence, et je vous prête le capital dont vous 
avez besoin, à condition que vous m’en paierez l'in
térêt et que vous me le rembourserez à l’époque con
venue. »

Le banquier rend donc aussi un service à l’emprunteur, 
en lui évitant la recherche du capital dont il a besoin.

4. — Le banquier, en épargnant au préteur la peine 
de chercher un placement sûr de son capital et en lui 
évitant le risque de le perdre, lui rend un service; il 
en rend un autre à l’emprunteur en lui procurant un 
capital que celui-ci aurait difficilement trouvé sans lui. 
Ces services méritent une récompense, et si le banquier 
en exigeait une égale à la peine et au risque qu’il 
épargne au prêteur et à l’emprunteur, il ne demande
rait pas trop; mais ceux-ci ne gagneraient rien à se 
servir de son entremise; s’il leur demande moins, ils y 
trouvent un avantage, et dès lors la récompense du 
banquier n'est pas acquise au détriment d’autrui.
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5. — Le banquier se fait payer les services qu’il rend 
en exigeant de ceux à qui il prête le capital un intérêt 
plus élevé que celui auquel il l’emprunte à d’autres. 
Par exemple, s’il emprunte le capital à 4 ou 4 1/2 p. c. 
par an, et qu’il prête à 6 p. c. pendant le même temps, 
il profite de la différence, c’est à dire d’un et demi ou 
deux pour cent.

6. — Le banquier ne peut cependant pas considérer 
cette différence tout entière comme formant son béné
fice, car, en se rendant responsable de la restitution des 
capitaux qu’il emprunte, il risque souvent d’en perdre 
une partie, et, s’il ne veut être bientôt ruiné, il faut 
qu’il compense cette perte par une portion de son gain. 
L’expérience lui fait connaître quelle est la part de 
son bénéfice qu’il doit employer à compenser cette perte.

S’il constate, par exemple, que sur cent capitaux 
d’égale valeur qu’il prête, il en perd ordinairement un, 
il doit déduire 1 p. c. de son bénéfice pour contreba
lancer cette perte, et il lui reste un demi ou 1 p. c., 
selon que ce bénéfice était de 1 1/2 ou de 2 p. c.

Son bénéfice réel sera d’autant plus grand qu’il saura 
mieux écarter les chances de perte. C’est ainsi qu’il 
sera récompensé de l’habileté et de la prudence avec 
lesquelles il aura accordé sa confiance à ses emprun
teurs. C’est là, en effet, en quoi consiste le talent prin
cipal du banquier.

7. Pour prêter, le banquier exige une garantie 
écrite, qui est ordinairement une lettre de change ou 
traite, ou bien une obligation par laquelle un débiteur
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s'engage à payer u ne certaine somme à une époque fixée. 
Le banqu ier donne, contre cette traite ou cette obliga
tion la somme qu i y est inscrite, en m onnaie, et il en 
retien t l'in térêt d'avance sous le nom d’escompte. Sup
posons que  cet in térêt soit de 6 p . c. p a r  an et que l’on 
présente au banqu ier une obligation de 2 ,0 0 0  fr ., 
payable à trois m ois: il retiendra  30 francs pour l’es

 com pte e t donnera 1 ,970  francs de l'obligation, qu’il se 
fera rem bourser p a r  2 ,0 0 0  francs, à l'expiration des 
trois m ois. Puis il p rêtera  de nouveau cette somm e à 
un a u tre  em p ru n teu r et ainsi de su ite , à m esure que 
les som m es p rêtées ren tren t chez lu i, de m anière à ne 
laisser jam ais son capital inactif.

8 . —  Les banqu iers  ne se bo rnen t pas à em p ru n ter 
les capitaux  des personnes qui ne peuvent pas les faire 
valoir p a r  elles-m êm es, telles que les ren tie rs , les em
ployés, e tc ., car ces som m es ne lu i suffiraient p a s ;  il 
reçoit aussi les capitaux  m om entaném ent inactifs, des 
négociants e t  des industrie ls , qu i, en a tten d an t une  
occasion d ’en  faire  usage, les confient au  b an q u ie r, et 
ce lu i-c i, à son to u r, les p rê te  à d ’au tres personnes, qu i 
ne peuven t en tre p re n d re  les affaires q u ’elles m éditen t 
sans cap ita l. De cette m anière, le b an q u ie r ren d  des ser
vices réc ip roques à tous les com m erçants e t à tous les 
in d u str ie ls , et il con tribue , p o u r beaucoup, à ce que les 
cap itaux  ne dem eurent jam ais inactifs, faute de trouver 
un  em ploi u tile , et à ce q u 'aucun  trav a illeu r ne dem eure 
inoccupé, p a r  m an q u e  d 'u n  capital suffisant.

9 . —  Le c r é d i t , c’e s t la confiance q u ’in sp ire  au
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créancier la certitude que son débiteur lui rendra le 
capital qu’il lui a emprunté, à l’époque convenue. 
Cette confiance est fondée, en partie, sur la valeur des 
biens que possède le débiteur, et en partie sur les qua
lités personnelles de celui-ci ; telles que la probité, 
l’activité, l’esprit d’ordre et la capacité pour le genre 
d’affaires dont il s’occupe. Ceci prouve encore une fois 
que les vertus, comme la probité, la prudence, l’acti
vité, l’économie, ne sont pas seulement méritoires et 
agréables à Dieu, mais qu’elles ont, dès ce monde, leur 
récompense, en ce qu’elles procurent considération, 
confiance et crédit à qui les possède, et qu’elles lui 
facilitent par conséquent l’accès à la fortune.

Le crédit, chez une nation, dépend aussi de la sagesse 
des lois et des institutions qui y garantissent la sécu
rité ; de la paix et de la concorde qui y régnent, et du 
respect que l’on y témoigne à la, justice.

10. — Le banquier ne connaît guère que les gens 
riches, les industriels et les négociants de son canton, 
qui font de grandes affaires, et ce n’est qu’à ceux-là 
qu’il prête. Il ne peut connaître de même tous les arti
sans, les marchands au détail, et quelque honnêtes 
qu'ils puissent être, il ne peut leur prêter le capital 
dont ils ont besoin pour leurs entreprises, à défaut de 
garanties suffisantes. Il existe cependant pour ceux-ci 
un moyen simple et assuré de se procurer le crédit qui 
leur est nécessaire : c’est l'Association.

Supposons, par exemple, que cent ouvriers artisans 
ou détaillants honnêtes, se connaissant entre eux, pos
sèdent chacun, en moyenne, une valeur de mille francs ;



en s’associant, ils disposent, outre leurs capacités et leur 
probité, d’un capital matériel de cent mille francs, qui 
pourra leur garantir un crédit semblable à celui dont 
jouirait un capitaliste, possesseur d’une somme égale. 
Supposez encore qu’un artisan, par exemple, parmi les 
associés, ait. besoin de dix mille francs pour fonder une 
entreprise? Si l’obligation qu’il souscrit pour cette 
somme est garantie par l’association dont il fait partie, 
il trouvera facilement à escompter son billet, c’est à 
d ire, à em prunter cette somme chez le même banquier, 
qui la lui eût refusée sur sa signature seule.

Les associations de crédit mutuel sont donc d’une 
grande utilité pour les travailleurs et les petits capita
listes; elles fonctionnent d’autant mieux et rendent 
d’autant plus de services, que les associés sont plus 
honnêtes et exercent les uns à l’égard des autres une 
surveillance plus vigilante.

Aussi, en a-t-on éprouvé les bons effets en Allemagne, 
où elles sont établies depuis longtemps; et celles qui ont 
été fondées en Belgique, à dater de 1848, ont produit 
également d’excellents résultats. Il est donc à désirer 
que ces utiles institutions se propagent partout.



C H A PITR E X

l 'in s t i tu te u r

1. — Quel est le sort de l'homme, qui n'a rien appris?
2. — Quel est le sort de l'homme qui sait quelque chose?
3 .  — A qui doit'on cette différence?
4. — Comment travaille l'instituteur?

1. — Quelle est la condition de l'homme qui ne sait 
ni lire ni écrire ni calculer? Ne doit-il pas toujours 
croire tout ce qu’on lui dit, puisqu’il ne peut pas s’assu
rer par la lecture si c’est vrai. S’il s’éloigne, n’est-il pas 
privé des conseils et des avertissements de ses parents 
et de ses amis? Il ne peut pas échanger des lettres. 
N'est-il pas par là condamné à ne rendre que les ser
vices les plus vils ? On ne peut pas même l’envoyer au 
marché, puisqu’il ne peut pas comprendre un calcul.

2. — Le cultivateur apprend par la lecture des jour
naux où il peut le mieux vendre sa récolte; par les 
livres, il apprend en quel lieu on élève le meilleur
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bétail, où l’on obtient les plus riches moissons, où le 
sol est le mieux amendé, drainé et cultivé.

Le commerçant lit des lettres venant des pays loin
tains, et calcule d’après les données qu’il y trouve, 
quelles sont parmi les productions du pays, celles que
l’on peut envoyer au loin pour en obtenir en retour des 
marchandises avantageuses.

Le fils qui séjourne à l’étranger reçoit dans des écrits, 
émanant de la tendresse de ses parents, des conseils qui 
le préservent de faux pas; le navigateur calcule au 
milieu de la nuit où sont situés les écueils qu’il doit 
éviter ; chacun règle ses recettes et ses dépenses en les 
écrivant et en les calculant. Avec ces connaissances, 
toutes les autres deviennent faciles à acquérir, elles sont 
le chemin de tous les honneurs et de toutes les richesses.

3. — Vous voyez d’après ceci que le sort des per
sonnes qui savent lire, écrire et compter est bien diffé
rent de la condition de celles qui ne le savent pas. 
Avez-vous réfléchi à ceci : que par là l’un est condamné 
à la condition la plus humble, tandis que l’autre peut 
s’élever aux plus hautes dignités? Cette transformation 
c’est l’instituteur qui l’opère. — De même que cette 
différence est quelquefois extraordinaire entre les indi
vidus, de même elle peut exister entre nations, dont 
les unes ont des instituteurs et les autres n’en ont pas. 
Le peuple sans instituteur, qui ne sait ni lire ni écrire 
ni calculer, doit toujours être moins habile au travail, 
plus ignorant en toutes choses et partant plus pauvre 
que le peuple qui a des instituteurs et sait lire, écrire et 
calculer.



4. —  Certes, l’in stitu teu r ne fait point de pain comme 
le bou langer; il ne fait point d’étoffes comme le fabri
cant, il ne fait pas le commerce de raisins secs comme 
le m archand ; il ne trafique point de pommes de te rre  
comme le cu ltiva teur, il n ’écrit point de sentences ju d i
ciaires et ne veille point à la sécurité pub lique comme 
le fonctionnaire; il rend  cependant des services aussi 
signalés que ceux qu i font ce fructueux  trav a il, car il 
leu r ap p ren d  ce qu ’ils doivent savoir p o u r d iriger leurs 
affaires, p o u r correspondre en tre  eux p a r écrit et pou
voir com biner l’échange de leu rs p ro du its  et de leurs 
services.

De m êm e que le fabricant transform e le lingot de fer 
en ou tils u tiles, ainsi l’in s titu teu r transfo rm e l’enfant 
in u tile  et ignoran t en  un  hom m e u tile .

C’est là u n  travail q u ’il n’est pas possible d’évaluer et 
de payer en arg en t, et l’ind iv idu , com m e la nation qu i 
a des in s titu teu rs , doit une  reconnaissance incom m en
su ra b le  à ces hom m es q u i se vouent à u n  si pén ib le  
travail.



CHAPIT R E  XI

LE FONCTIONNAIRE

1. — Pourquoi croit-on que l'autori té et les fonctionnaires 
sont superflus?

2. — S’il n'y  avait point d'autorité ni de fonctionnaires, com
ment la faible serait-il protégé contre le fort?

3. — Pourquoi est-il moins cher de payer des impôts, que de 
veiller soi-méme à la conservation de son bien?

* 4. — Qu'est-ce que le gouvernement ou l'État?
* 5. — Quelles sont les principales fonctions du gouvernement?
* 6. — Qu'est-ce que l'impôt ?
* 7. — De quelle manière perçoit-on l'impôt ?

1. — Beaucoup do gens disent : « On pourrait bien 
« se passer de gouvernement et de fonctionnaires ; les 
« actes que rédige un fonctionnaire ne peuvent servir à 
« apaiser notre faim, ni à nous vêtir. Le gouvernement 
« prend notre argent par l’impôt et ne nous donne rien 
« en retour. »

Est-il donc vrai que les actes ne servent à rien? que 
le gouvernement no produit rien? Imaginez-vous l’ab
sence d’un gouvernement formulant des lois, et des 
fonctionnaires qui les exécutent. Imaginez-vous le voi
sin s’emparant de la source et ne permettant à personne



d’y puiser de l'eau sans payer. Qu’opposeriez-vous à 
cette impudence puisque vous ne trouveriez nulle part 
où adresser vos plaintes? Voudriez-vous, faible enfant, 
user de violence envers lui? Ce serait ridicule. Ou, si 
vous étiez homme, et si vous aviez acquis une force suf
fisante pour lutter avec le voisin, ne serait-ce pas une 
nécessité effrayante, que de ne pouvoir étancher sa soif 
sans avoir à combattre?

2. — Ou bien, supposez que, tandis que vous êtes à 
l’école, un homme monte à votre chambre, et emporte 
avec lui votre lit, vos livres et tout ce que vous possédez, 
sans que personne soit là pour poursuivre le voleur sur 
votre dénonciation.

Vous devriez le poursuivre vous-même, à la risée de 
tout le monde, car, en supposant que vous puissiez 
l’atteindre, qui le forcerait à vous restituer’ les objets 
volés? A la vérité, votre père serait peut-être assez fort, 
ses amis, ses serviteurs lui viendraient en aide, pour 
forcer votre voleur à la restitution. Mais celui-ci a 
peut-être aussi l’aide de complices et se défendra sans 
doute. Il peut en résulter un combat sanglant, et dans 
tous les cas votre père, ses amis et ses serviteurs auront 
perdu beaucoup de temps à ravir au voleur ce qu’il 
vous a pris. Ne vous semble-t-il pas préférable que 
votre père paie annuellement une contribution à l’auto
rité plutôt que de voir sa vie mise en jeu pour la 
défense de vos objets ? Quand il n’y a pas d’autorité ni 
de fonctionnaires pour exécuter ses arrêts, où celui-là 
trouvera-t-il du secours, à qui l’on enlève les épis de 
son champ ou celui dont on incendie la maison?



Ne serait-il pas obligé de veiller nuit et jour sur sa 
propriété ou de 1a faire garder par d'autres personnes, 
ce qui lui coûterait davantage que le concours de l'au
torité?

L’autorité et les fonctionnaires ne créent-ils pas de 
la valeur aussi, puisqu'ils épargnent à tous les citoyens 
le temps qu'ils devraient consacrer à la défense de leur 
propriété?

 Le temps gagné, de même que l’argent épargné, peut
être consacré à la production de choses utiles, c’est ce 
que l’on oublie trop souvent.

5. — Il n’y a pas encore bien longtemps que, même 
dans notre pays, on ne pouvait entreprendre un voyage 
sans se munir d'un sabre et de pistolets, car il y avait 
des brigands sur les routes, qui épiaient les voyageurs, 
pour les piller et parfois les tuer.

On n'est pas toujours pourvu de sabres et de pisto
lets, et ils ne suff isent pas toujours à se préserver des 
voleurs.

Maintenant on voyage partout avec sécurité, sans 
avoir besoin d'armes; il arrive rarement qu’un voyageur 
soit attaqué dans un lieu écarté. Qui a produit ce 
changement? C'est l'autorité avec ses agents. La pro
duction de la sécurité par une classe spéciale de tra
vailleurs est donc conforme au principe de la division 
du travail.

* 4. — Vous venez de voir que l’homme ne pourrait 
rien faire d'utile ni de durable, s’il avait à repousser, à 
chaque instant, l’agression d’individus plus forts que
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lui,  qui tenteraient de lui ravir les fruits de son tra
vail, sa liberté, ou même sa vie. La sécurité contre ce 
danger lui est donc aussi nécessaire que l’air qu’il res
pire, que le pain dont il se nourrit. Il serait très dis
posé à sacrifier une partie de son temps ou de son tra
vail, pour conserver le reste et être à l’abri de toute 
inquiétude. Mais ses efforts isolés ne suffiraient pas à 
cela, et pour mieux y réussir, il s’associe avec ses sem
blables en une nation, e t , tous en commun, ils con
sentent à diviser le travail entre eux; de telle manière 
que le petit nombre veille à la sécurité de tous, en 
employant les moyens les mieux appropriés à ce but, 
tandis que le reste de la nation consacre une partie de 
son travail à pourvoir à tous leurs besoins, comme s’ils 
y travaillaient eux-mêmes. Les hommes qui se chargent 
de la tâche de procurer la sécurité à leurs concitoyens, 
sont les fonctionnaires, q u i, par leur réunion, depuis 
le chef suprême jusqu’au plus infime, constituent le 
gouvernement ou l’État.

5. — Les fonctions principales de l’État ou du gou
vernement consistent donc à garantir la sécurité des 
citoyens, c’est à dire à veiller au maintien de leur v ie , 
de leur indépendance, de leur liberté et de leur pro
priété. C’est assurément pour les fonctionnaires de 
l’État une grande et noble mission, qui doit leur valoir 
toute la reconnaissance de leurs concitoyens, lorsqu’elle 
est bien accomplie.

L’État rend aussi aux citoyens quelques autres ser
vices, qu’il ne leur convient pas de confier à l’industrie 
privée, tels que la fixation du poids et du titre des



monnaies et leur fabrication, le transport des lettres et 
des dépêches,  etc., et enfin , d'autres services publics 
qu'il crée, exploite ou dirige, soit seul, soit concurrem
ment avec l'industrie privée, tels que l’enseignement 

les chemins de fer, canaux, routes, etc., et d’autres 
encore. Cependant, de même qu’il est difficile qu’un seul 
artisan exerce bien diverses professions à la fois, telles 
que celles de serrurier, menuisier, peintre, tailleur, 
cordonnier, boulanger, etc., de même l’État pèche 
contre le principe de la division du travail quand il 
complique trop ses attributions, et alors une partie de 
celles-ci gagnent à rentrer dans le domaine de l’indus
trie privée. Ceci dépend d’ailleurs plus de la nation 
que de l'État lui-même ; quand celle-ci est ignorante 
de ses droits , de ses devoirs et de ses intérêts, elle a 
besoin d'un gouvernement plus compliqué que celui 
d'un peuple éclairé et dont les citoyens professent un 
profond respect pour la liberté et la propriété d’autrui.

6. — Lorsque vous demandez un pain au boulanger, 
un habit au tailleur, ou un livre au libraire, vous leur 
payez le prix de ces choses immédiatement ou à la fin 
de l'année. Il est également juste et nécessaire que vous 
payiez les services rendus par le fonctionnaire. Seule
ment,  vous ne pouvez pas le payer de la même façon 
que le boulanger ou le tailleur, dont la note vous repré
sente au juste le nombre de pains fournis par l’un , 
d'habits faits par l'autre. A quel fonctionnaire devez- 
vous la sécurité dont vous jouissez et quelle est votre 
part dans le total des dépenses que l’État fait pour tous 
les citoyens? Ce serait là un compte fort compliqué et

6



fort difficile à dresser, et en attendant qu’il devienne 
aussi simple que celui de votre tailleur, il faut, l’ac
quitter d’une autre m anière. Cette manière, c’est l'impôt 
qui est, lu i-m êm e, la part de son travail ou de son 
revenu que chaque citoyen donne à l’État en paiement 
des services qu’il en reçoit.

7. —  Selon l’é q u ité , l’im pôt doit être payé par 
chaque contribuable en raison des services qu’il reçoit 
de l’Élat, mais cette proportion étant très difficile à éta
b lir pour ch acu n , on préfère diviser l’impôt en deux 
classes : les impôts directs ou contributions directes et 
les contributions indirectes. Les premières se perçoivent 
directem ent du contribuable par le receveur des con
tributions ; elles sont calculées su r la fortune de chacun, 
présum ée su r la valeur de ses b ie n s , l’étendue de sa 
maison, la nature  de sa profession, etc.

Les secondes sont perçues su r certaines marchan
dises d’un usage com m un , telles que la bière, le vin, 
l’eau-de-vie, le sel, le sucre, le café, le tabac, etc., et 
elles sont payées p ar les producteurs ou les introduc
teurs de ces m archand ises, qui s’en font rembourser 
par le consom m ateur. Celui-ci paie donc l’impôt par 
très petites portions, et sans le savoir, chaque fois qu’il 
fume un cigare ou qu ’il boit un  verre de bière ou une 
tasse de café. C’est là une m anière commode de payer 
l’im pôt, mais sa perception coûte généralem ent cher et 
personne ne sachant au juste  ce qu ’il paie, on ignore si 
on est surtaxé ou non.

Les m anières de percevoir l’im pôt varient beaucoup 
chez les diverses nations. *



* C H A P IT R E  X I I

U T IL IT É  ET P R IX

1. — Comment appréciez-vous l’utilité d'une chose?
2. — Quelle relation y a-t-il entre l’utilité des choses et leur 

prix ?
3. — Si ce n’est pas de leur utilité que dépend le prix des 

choses, qu'est-ce donc qui le détermine?
4. — Le prix des marchandises reste-t-il toujours le même, ou, 

s’il varie, de quoi dépendent ses variations?
5. — Montrez, par un exemple, comment le prix s’élève ou 

s'abaisse selon les circonstances ?
6. — N'y a-t-il aucune limite à  la variation des prix?
7. — Quels sont les résultats de la hausse et de la baisse du prix 

des marchandises?
8. — Éclaircissez cette importante vérité par un exemple?
9. — Quelle conclusion tirez-vous de cela?

1. —  Une chose nous est u tile quand  elle peu t serv ir 
à satisfaire un de nos beso in s , de nos goûts ou de nos 

fan ta isies , comme l’a i r  que nous resp irons et qu i est 
nécessaire à notre ex istence , la lum ière  du soleil qui 
nous éc la ire , le pain  qui apaise notre fa im , le vête
m en t, dont le tissu nous protège contre le froid, le livre 
dont la lecture nous intéresse ou nous am use, etc.



— 68 —

Plus le besoin est grand et urgent, plus la chose qui 
peut le satisfaire a d’utilité : ainsi un verre d'eau, pour 
l’homme qui est prêt à mourir de soif, est beaucoup 
plus utile que de l’or, des diamants ou des étoiles pré
cieuses. La lumière d’une lampe ne sert à rien pendant 
que luit le soleil, le charbon est inutile sous les tro
piques, où il fait toujours chaud, et l’on ne se rend pas 
utile en important des oranges dans une contrée qui 
les fournit en abondance.

2. — La seule relation qu’il y ait entre l’utilité d’une 
chose et son prix ou la quantité de monnaie qu’il faut 
donner pour l’obtenir, c’est que nulle personne sensée 
ne consent à acheter ce qui ne peut lui servir à rien. 
Les choses inutiles n’ont donc pas de prix. Mais ce 
serait un grand malheur si le prix des choses s’élevait 
toujours en proportion de leur utilité; car, dans ce cas, 
si la chandelle de suif, dont la faible lueur ne perce 
l’obscurité de la nuit que dans un étroit espace et pen
dant une heure ou deux, vaut plusieurs centimes, que 
doit valoir la vive et resplendissante lumière du soleil, 
qui éclaire la moitié du globe pendant douze heures du 
jour? Ce serait incalculable ; et cependant cette lumière 
ne coûte rien. Si le prix des choses s’élevait avec leur 
utilité, le pain qui nourrit le pauvre serait plus cher 
que les friandises dont se régale l’enfant du riche, l’eau 
vaudrait plus que le vin, le grossier vêtement de laine 
qui abrite contre le froid, serait incomparablement plus 
cher qu’un volant de fine dentelle.

3. — Le prix des choses ne dépend donc pas de leur
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utilité seule; il faut encore, d’une part, que cette uti
lité soit appréciée et qu’on la désire, et, d’autre part, 
qu’il ne soit pas possible de l’obtenir sans faire des 
efforts, ou sans récompenser les efforts que d’autres 
ont fait pour nous la procurer. Ce n’est qu’à ces condi
tions qu’une chose a du prix. Aussi, la chose la plus 
utile du monde est l’air que nous respirons, et sans 
lequel nous ne pourrions vivre ; il ne coûte rien cepen
dant, parce que nous en jouissons sans aucun effort. 
Le pain est utile aussi, mais il faut le payer, car on ne 
peut l’obtenir qu’en récompensant les efforts successifs 
du cultivateur, du meunier et du boulanger.

4. — Le prix des marchandises ne reste jamais le 
même dans tous les temps ni dans tous les lieux, car il 
y a deux causes qui tendent constamment à le faire 
varier : l’une c’est la difficulté plus ou moins grande 
que l’on éprouve à produire sa marchandise, ce qui fait 
qu’elle est rare ou abondante; l’autre, c’est le besoin 
ou le désir plus ou moins grand que l’on a d’acheter 
cette marchandise, du moins, lorsque l’on a en même 
temps le moyen de la payer. On désigne généralement 
la première cause sous le nom d’offre, et la seconde est 
appelée demande, on dit alors que le prix d’une mar
chandise varie selon le rapport de l’offre à la demande. 
Elle est, en effet, à bas prix, quand elle est beaucoup 
offerte et peu demandée, c’est à dire, quand elle a été 
produite en abondance, sans que les acheteurs en 
éprouvent un grand besoin ou sans qu’ils puissent en 
acheter beaucoup.

Le prix de cette marchandise s’élève, au contraire,
6.
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quand la demande dépasse l’offre qui en est faite,  c’est, 
à dire, quand il se présente beaucoup d’acheteurs qui 
en ont besoin et peu de vendeurs qui, l’ont produite.

5. — Le prix du blé, par exemple, s’élève dans les 
années où sa production est diminuée par suite d’une 
mauvaise récolte. Ce prix peut augmenter aussi, même 
sans que la production du blé ait diminué, si la popu
lation du pays augmente au delà de ce que la culture 
en peut nourrir sans plus de peine que d’ordinaire. Le 
prix du blé diminue, au contraire, à la suite d’une 
récolte surabondante, et aussi quand une partie de la 
population quitte le pays, sans que la culture du blé y 
soit diminuée.

6. — Le prix d’une marchandise ne peut jamais 
s’élever très haut ou tomber très bas, sinon accidentel
lement et pour peu de temps. Quand un objet devient, 
très cher, celui qui en a besoin calcule, avant de l’ache
ter, s’il ne l’obtiendrait pas à moindre prix en le fai
sant lui-même, ou s’il ne ferait pas mieux de s’en pas
ser que de s’imposer un si grand sacrifice pour l’avoir, 
et, dans l’affirmative, il refuse de l’acheter jusqu’à ce 
que le vendeur en abaisse le prix.

Supposez, par exemple, que le  cordonnier vous de
mande dix journées de votre travail en échange d’une 
paire de souliers ; si vous savez les faire vous-même, et 
si vous calculez que le cuir vous coûtera trois journées 
et la façon deux autres jours, vous ne consentirez à 
donner au cordonnier que cinq jours de votre travail 
contre ses souliers. Si vous ne savez, pas les faire vous-



même, vous préférerez peut-être marcher nu-pieds ou 
vous servir de sabots, à sacrifier dix jours de votre tra
vail, et vous n’achèterez pas les souliers à un tel prix. 
Il faudra bien alors que le cordonnier les cède à moins, 
s’il veut s'en défaire.

Le prix d’une marchandise ne peut non plus s’abais
ser pour longtemps, au dessous de ce qu’elle coûte à 
produire, car alors plus personne n’a intérêt à fabri
quer, et l’offre cesse ou se ralentit jusqu’à ce que le 
prix se relève assez pour laisser un profit au producteur.

Si votre cordonnier, par exemple, a besoin de quatre 
journées de travail pour vous faire une paire de sou
liers, et que vous ne lui en donniez que trois en retour, 
il est possible que la nécessité l’y fasse consentir une 
fois, mais il ne pourrait jamais continuer à faire de 
semblables marchés, qui l’auraient bientôt ruiné.

7. — On considère assez généralement la hausse 
du prix d’une marchandise, comme un mal pour les 
acheteurs et un bien pour les vendeurs, et la baisse 
de ce prix comme un bien pour les premiers et un mal 
pour les derniers, sans avoir égard aux causes de l’une 
ni de l’autre. C’est ce qui fait qu’un tel jugement est 
sujet à erreur, et que, pour ne pas se tromper, il faut 
y regarder de plus près.

Quand la hausse est causée par l’augmentation de la 
demande, cela dénote que les acheteurs sont devenus 
plus riches, puisqu’ils peuvent acheter davantage, et, 
alors le mal de payer plus cher n’est pas grave. D’un 
autre côté, le bénéfice que cette hausse procure aux 
vendeurs est pour eux un stimulant à accroître leur



production, ce qui tend à diminuer le prix, tout en 
augmentant la quantité des utilités produites, au profit 
de tous. De la hausse produite par cette cause, il résulte 
donc un bien général. Si la hausse provient d’une aug
mentation des frais de production, comme, par exemple, 
celle du pain, à la suite d'une mauvaise récolte, il n’en 
résulte aucun bien pour le vendeur; au contraire, car 
les acheteurs ne s’étant pas enrichis par cette cause, ils ne 
peuvent acheter plus cher sans acheter moins, et quand 
le producteur vend moins, son gain est moindre aussi.

Enfin, pour l'acheteur, qui paie plus pour obtenir 
la même chose, la perte est évidente. Le prix s’est élevé, 
mais l'utilité a diminué ; il n’y a eu gain pour per
sonne, mais perte pour tout le monde.

Il en eut de même pour la baisse du prix, lorsqu’elle 
est le résultat d'une diminution de la demande faite par 
les consommateurs. En effet, cela prouve qu’ils se sont 
appauvris, puisqu’ils ne peuvent plus acheter autant; et, 
ne le pouvant plus, ils ne profitent pas de la baisse; ils 
n’y gagnent donc rien. Les producteurs y perdent de 
leur côté, puisqu'il la baisse du prix correspond une 
diminution de leur profit, c’est à dire une perte.

La baisse du prix est donc ici le résultat d’une dimi
nution de l'utilité, a laquelle tout le monde perd, sans 
que personne y gagne.

Quand la baisse du prix provient d’une diminution 
des frais de production, jointe à la concurrence des pro
ducteurs, ceux-ci gagnent au lieu d’y perdre, car la 
baisse ne porte pas sur leur bénéfice et ils peuvent 
vendre davantage et réaliser ainsi le même bénéfice plus 
souvent.



Le consommateur, en effet, peut acheter d'autant 
plus de marchandise qu’elle est à meilleur marché, sans 
avoir besoin, pour cela, d’être devenu plus riche. Il y 
gagne donc une économie, s’il continue d’acheter la 
même quantité; il augmente ses jouissances, s’il achète 
davantage sans payer plus cher.

Il y a donc ici gain pour tout le monde sans que ce 
gain soit une perte pour personne, car il provient d' une 
baisse du prix sans diminution d'utilité, ce qui équivaut 
à une augmentation d’utilité obtenue pour le même prix.

8. Cette vérité est assez im portante pour m ériter 
d’être confirmée par un exemple.

Un pain de deux kilogrammes se vend un franc . A 
ce prix, beaucoup de familles pauvres ne peuvent ache
ter que quatre pains par sem aine, ce q u i , à 10 cen
times par pa in , donne au boulanger un bénéfice de 
40 centimes par famille et par sem aine, et fr. 3 ,60  
pour les frais de production du pain. Ayant adopté un 
pétrin mécanique et un four à feu continu alim enté à la 
houille, ses frais de production ne sont plus que de 
40 centimes par p a in , le bénéfice continuant d’être de 
10 centimes. Mais les familles pauvres peuvent m ain
tenant acheter huit pains par semaine sans payer davan
tage, ce qui augmente leur aisance, et d’au tres, qu i ne se 
nourrissaient que de pommes de terre, peuvent m ainte
nant su b stitu e r, en p a r tie , le pain à cet a lim ent; le 
boulanger, de cette façon, vend au  moins le double e t 
gagne, p ar conséquent, plus de deux fois autant qu’avant 
son invention , dont il cède cependant toute l'économie 
aux consommateurs.
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9. — Il résulte de là qu’il y a toujours de l'avantage 
pour le producteur à perfectionner les procédés et les 
instruments dont, il se sert, dans la production. même 
quand il réduit le prix de sa marchandise de toute 
l’économie qu’il opère ainsi. Cela vieny de ce qu’il 
vaut mieux fonder son revenu sur la grande quantité 
de la marchandise vendue que sur l'élévation de son 
prix. Et cela encore parce que les riches qui peuvent, 
payer cher ce qu’ils achètent, sont toujours en petit 
nombre, comparativement, aux gens peu aises et aux 
pauvres qui ne peuvent acheter que des choses à bas 
prix.

Augmenter l’utilité des produits, sans en augmenter 
le prix, ou diminuer le prix, sans amoindrir l'utilité 
du produit, tel est donc le but que tout producteur doit 
chercher d'atteindre.

En y parvenant, non seulement, il gagnera plus, mais 
il gagnera plus sûrement. Le fabricant de porcelaine 
vendra bien à des riches, dans des temps prospères, 
quelques douzaines d’assiettes peintes et dorées à 24 fr. 
la douzaine, en réalisant sur chacune un bénéfice de
4 fr.; mais, dans les temps de crise, ces riches se pas
seront facilement de ces belles assiettes et se contente
ront d’une vaisselle plus modeste. Le faïencier vendra 
des milliers de douzaines d’assiettes en faïence unie, 
à un franc la douzaine, sur laquelle il ne gagnera que
10 centimes, mais en temps de prospérité ou d'adver
sité, tant qu’il y aura quelque chose à manger, on se 
servira de ses assiettes de faïence et la fabrication n'en 
chômera jamais. *



* CHAPITRE XIII

LES MACHINES

1. — Quelle opinion se forme-t-on en général sur les ma
chines?

2. — Es t-il vrai que les machines privent les ouvriers de 
travail?

3. — Les avantages dus à l'emploi des machines se bornent-ils 
à enrichir le fabricant et ne profitent-ils à aucune 
a u tre personne?

4. — Quels avantages la classe des ouvriers retire-t-elle de la 
multiplication des machines?

5. — Comment les ouvriers peuvent-ils éviter d'être déplacés de 
leur travail par la machine?

6. —  Quels sont les faits que l'on peut citer pour confirmer cette 
vérité que les machines améliorent la condition de l’ou
vrier au lieu de lui nuire, et que par elles la société 
jouit d'une somme de bien-être plus grande et plus éga
lement répartie?

1. — Vous avez sans doute entendu exprimer à 
l'égard des machines et de leur influence sur le bien- 
être de la société, les opinions les plus contradictoires; 
les unes admettent que les machines sont pour les



hommes des auxiliaires puissants, au moyen desquels 
ils produisent en plus grande quantité et avec moins de 
peine, toutes les choses nécessaires à la satisfaction de 
leurs besoins ; les autres, et c’est le plus grand nombre, 
pensent que les avantages des machines ne profitent 
qu’à ceux qui les possèdent, et qui par leur aide peuvent 
s’enrichir, tandis qu’en enlevant le travail et les moyens 
d’existence aux ouvriers, elles plongent ceux-ci dans 
une misère sans fin et sans remède.

2. — L’idée si répandue que les machines tendent à 
priver les ouvriers de travail et de moyens d’existence 
est née d’une observation exacte, mais très incomplète 
des faits. En réalité, dans les circonstances les plus 
désavantageuses, les machines déplacent le travail, mais 
ne l’enlèvent pas à l’ouvrier.

Pour vous convaincre de cette vérité, il vous suffira 
d’observer attentivement et jusqu’au bout toutes les 
conséquences résultant de l’emploi d’une nouvelle ma
chine. Voici un fabricant : il emploie dix ouvriers dans 
ses ateliers, jusqu’au jour où il invente une machine 
à l’aide de laquelle il fait autant de produits que ses dix 
ouvriers dans le même temps. Alors il congédie neuf de 
ses ouvriers, et il en conserve un pour surveiller la 
marche de la machine.

Le résultat immédiat de l’invention de celle-ci est 
donc que neuf ouvriers sont renvoyés et ne trouvent 
plus rien à gagner, tandis que le fabricant s’enrichit 
de tout le salaire qu’il leur payait. Mais l’influence de 
la machine se borne-t-elle là , et pouvez-vous en con
clure qu’elle tend seulement à enrichir un homme déjà
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riche, et à appauvrir un grand nombre d’hommes déjà 
peu fortunés? Ce serait là trop vous hâter, car, en toute 
chose, avant de juger, il faut considérer la fin. — Si le 
salaire de chaque ouvrier renvoyé était donc de 2 francs 
par jour, le fabricant gagne 18 francs de plus dans le 
même temps, et il augmente sa dépense dans la même 
proportion, que cette dépense consiste en machines, en 
denrées de consommation ou en objets de luxe. Mais 
ces choses, pour être confectionnées, exigent précisé
ment le travail de neuf ouvriers, inoccupés jusqu’alors 
et qui seront payés à raison de 2 francs par jour. Ainsi, 
l’emploi de la machine, ayant ôté de l’ouvrage à neuf 
ouvriers, qui demeurent inoccupés, ou doivent cher
cher du travail ailleurs, fournit, du même coup de l’ou
vrage à neuf autres ouvriers, ou peut-être aux mêmes, 
qui étaient inoccupés et ne trouvaient pas à travailler.
Il y a donc compensation, et vous voyez que j’avais 
raison de dire, en commençant, que la machine ne fait 
que déplacer le travail, sans l’enlever aux ouvriers. Le 
fabricant s’enrichit bien, en récompense de la peine 
qu’il s’est donnée pour inventer et construire sa ma
chine, mais cette richesse n’est acquise aux dépens de 
personne, puisqu’elle résulte de ce que des efforts ont 
été épargnés sans amoindrir le résultat obtenu.

3. — Il peut arriver que le fabricant, se trouvant 
satisfait des bénéfices que lui procure sa machine, ne 
cherche pas à les accroître ; alors lui seul en profitera ; 
mais il est plus probable qu’il voudra augmenter ses 
profits, en donnant de l’extension à sa fabrique; il pro
duira plus de marchandises ; mais les acheteurs de

7



ce l les-ci ne  s 'étan t pas en ric h is comme le fa bricant, ne 
pourron t en achet e r  dava n tage, q u'à la condition de les 
payer m oins che r ; a lors  le vendeur sera forcé d'en 
réduire le p rix  en  se conten tan t d 'un  moindre bené
fice , compensé d 'a illeurs  p a r  la plus grande quantité 
de produits  vend us. Dès ce m o ment, les  ache teu rs pro
fitent a ussi en  partie , de l'éparg n e d'é fforts  due à l'em
ploi de la machine. Enfin, il ar r ive  plu s souvent encore 
que d 'autres fabrican ts , st im ulés p a r l'appât  des béné
fice s  réalisé s à l'aide  de la  m achine, che rchent à en 
inven ter d'analo g u e s  ou  à tra ite r  avec l 'in venteur  pour 
avoir le droit de se serv ir de ses procéd é s ; des lors les 
m archandises ainsi fa b riq uées devenant beaucoup plus 
a bondantes,  leu r p rix s 'abaisse,  et le public profite 
dans une plus large mesu re encore , de la gratuité qui 
résulte de l'inven tion .

4 . —  Si u n objet de consom m ation usuelle coûtait 
4 francs avan t l'inven tion de  machines propres à le  pro
duire plus écon omiq u ement,  et  q u 'après la propagation 
de ces mêmes machines il ne coût ât plus que 2 francs, 
tout con som m a te u r , en  l'achetant ,  fait une économie 
de 2 francs, qui se ré pète à cha q ue acquisition. Cha
cune de ces économ ies le rend  donc plus riche de 
2 francs, qu 'il dépense en sus de son revenu ordinaire, 
en payant la jou rnée  d 'u n ouvrie r  qui n 'avait p as  d 'ou
vrage. L'économie realisée p a r  les mach ines procure 
donc d u  travail au x ou vrier s ,  a u  lieu de leur  en ôter, 
et de p lus, en leur perm ettant d 'acquér i r  à plus bas 
prix les objeis de leur consommat i o n ,  elle s contr ibuent 
puissamment à leur  bien- être . Bi e n  loin de ma u d i r e



les machines, les ouvriers devraient les bénir, et honorer 
ceux qui les inventent, comme des bienfaiteurs de l’hu
manité.

5. —  Les machines accomplissent pour l’homme les 
travaux les plus pénibles et les plus dégradants, tels 
que le transport des fardeaux, l’épuisement de l’eau, le 
martelage du fer, etc.

Par là, elles donnent aux travailleurs un loisir qu’ils 
peuvent utiliser, en perfectionnant leur intelligence. 
Les machines ne pouvant servir à des travaux qui 
exigent d’être dirigés par la pensée, l’ouvrier intelligent 
n ’a jamais à craindre d’être remplacé par une machine, 
comme le serait un manœuvre employé à tourner une 
manivelle, ou à hisser un fardeau.

6. — Le raisonnement suffit à prouver q ue les ma
chines en allégeant les efforts humains, sans en amoin
drir les résultats, améliorent la condition des ouvriers 
au lieu de la rendre pire, et qu’elles procurent à la 
société, qui en fait usage, une somme de bien-être to u
jours plus grande et plus également répartie, à mesure 
que cet usage se répand. Mais des faits nombreux, con
sidérables et bien constatés, donnent à cette vérité une 
évidence plus grande encore, s’il est possible. Voici 
quelques-uns de ces faits : 1° du temps des Romains, 
des esclaves broyaient le blé entre deux pierres, chacun 
d'eux ne pouvait produire par jour qu’une petite quan
tité de farine, et celle-ci était si chère, que les maîtres 
seuls mangeaient du pain, tandis que les esclaves qui 
formaient le grand nombre, devaient manger le grain



sans qu'il fut broyé. A ujourd 'hu i que l’on a appliqué à 
la m outure du blé des m achines m ues p ar le vent, les 
chutes d’eau ou la vapeur, les m euniers ne sont plus 
esclaves; leur condition n'est pas inférieure à celle des 
autres travailleurs, e t tou t le m onde, les meuniers et 
les gens les plus pauvres y com pris, mangent du pain; 
à tel point que vous avez de la peine à vous figurer 
qu ’il a existé un tem ps où le p lus grand nombre parmi 
les hommes devait broyer le blé avec les dents, au lieu 
de m anger du pain de farine. Que si vous songez aussi, 
que la population hum aine s’est considérablement 
accrue depuis cette époque, sans être moins bien pour
vue, vous aurez une idée des progrès réalisés par l’in
vention des m oulins à fa r in e .— 2° Il y a moins d’un 
siècle, l’industrie  du coton était à peine connue en 
Europe; on n'employait nulle p art de machines pour 
le travailler; la p lupart des tissus de cette substance 
venaient de l'Inde, et coûtaient si cher que les per
sonnes les plus riches pouvaient seules se vêtir de ces 
étoffes. Depuis lors on a inventé et perfectionné un 
grand nombre de machines et de procédés pour net
toyer, filer, tisser, teindre et im prim er le coton, et 
aujourd’hui, il n’est de si pauvre ouvrière qui ne porte 
des tissus de cette substance, qu'eû t enviés une prin
cesse au commencement du siècle dern ier, et cette 
ouvrière peut renouveler sa garde-robe plusieurs fois 
en sa vie. Grâce aux machines à coton, des millions 
d’êtres humains sont aujourd'hui élégamment, propre
ment, décemment et sainement vêtus avec peu d’efforts, 
tandis que le travail du coton fait vivre en Angleterre 
seulement, un dixième de la population, sans compter



ce qu’il occupe d'ouvriers dans le reste du monde, que 
les cultivateurs des pays chauds produisent aujour
d’hui, environ deux mille millions de kilogrammes de 
coton annuellement, et que des milliers de navires, 
transportent constamment ce coton tantôt brut, tantôt 
élaboré d'un bout du monde à l'autre. Que d’aisance 
répandue dans la société jusque parmi les plus pauvres 
de ses membres! Que de travail procuré à des millions 
d’ouvriers, par ces bienfaisantes machines à fabriquer 
le coton! — 3° Vers 1830, un voyage de Bruxelles à 
Paris, en diligence, exigeait 36 heures de temps et 
beaucoup d’argent, aussi les gens riches mêmes, allaient- 
ils très rarement dans la capitale de France. Aujour
d’hui ce trajet se fait en 6 heures, et, à un prix acces
sible à des ouvriers qui vont souvent chercher de 
l’ouvrage à Paris, quand il y est un peu mieux payé 
qu’à Bruxelles. Vers 1830 aussi, le plus riche capita
liste, le plus puissant monarque même, n’eussent pu 
franchir la distance entre Bruxelles et Marseille en 
36 heures, eussent-ils dépensé des millions pour cela. 
Aujourd’hui ce voyage est entrepris par des particuliers 
d’une fortune très modeste. Vous voyez par là que la 
locomotive est une admirable machine, car elle ne 
diminue pas seulement les distances qui séparent les 
uns des autres des lieux éloignés, mais encore la dis
tance qui sépare le pauvre du riche, puisque avec peu 
d’argent ils voyagent côte à côte, parcourant le même 
espace avec la même vitesse. — 4° Enfin, au commence
ment du quinzième siècle, très peu de personnes savaient 
lire et écrire ; maintenant, c'est le contraire qui a lieu 
et presque tout le monde peut se procurer les satisfac-
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tions que donnent ces connaissances. Avant la décou
verte dé l'imprimerie, les auteurs et les copistes étaient 
rares, pauvres et peu considérés ; aujourd’hui les au
teurs, les éditeurs, les imprimeurs, sont nombreux, ils 
occupent dans la société des positions honorables et 
peuvent devenir riches. Tous doivent ce bienfait à la 
p r esse à imprimer. Aujourd’hui un simple ouvrier qui 
achète un journal dans la rue, pour 5 centimes, est 
aussi bien informé que le plus riche de ce qui se passe 
dans le monde, et il l’est infiniment mieux que celui-ci 
ne l'était il y a deux cents ans, avant que l’on publiât 
des journaux.

Est-il donc encore permis de dire, après avoir médité 
ces exemples, que les machines creusent un abime 
entre le riche et le pauvre, et n’est-on pas mieux fondé 
â dire qu'elles tendent à faire disparaître de plus en 
plus la distance qui sépare ces deux conditions, en ten
dant à égaler la somme des satisfactions que tous les 
hommes peuvent se procurer par le travail? *



CH A PITRE XIV

PROPRIÉTÉ

1. — Quand l’homme actif reçoit une récompense, pourquoi le
paresseux n’y a-t-il aucun droit?

2. — Quelle analogie y a-t-il entre le prix d’honneur remporté
dans une école et la récompense que chacun trouve de 
ses services dans la société?

3. — L'homme actif recevrait-il aussi cette récompense en de
hors de la société?

4. — Comment appelle-t-on-le prix que l'homme actif reçoit, et
pourquoi le paresseux ne peut-il pas le réclamer?

5. — Que font les hommes de la propriété?
6. — La propriété appartient-elle pour toujours à celui qui

l’acquiert, et pourquoi?
7. — Est-il avantageux pour la société que le père puisse léguer

sa propriété à ses enfants, et pourquoi?

1. —  Si par votre zèle vous aviez mérité un livre 
comme prix d’honneur, que diriez-vous si un autre 
enfant non laborieux, et passant son temps à s’amuser 
pendant que vous travaillez, vous enlevait ce livre et 
voulait le garder pour lui? Vous diriez sans doute qu’il 
n’a pas droit à ce livre puisque vous avez travaillé 
pour l ’obtenir, tandis qu’il n’a rien fait pour cela . Il



prétendra it qu’il serait in juste  que ce livre vous eû t été 
décerné de préférence, pu isqu’il peu t aussi bien l’em
ployer que vous. Vous lu i répondrez qu’il n’y  a point 
là de préférence et de faveur, pu isqu’il au ra it pu  obte
n ir  le livre, aussi bien que vous, s’il avait travaillé 
davantage et joué moins ; que vous même éprouveriez de 
la peine à dem eurer privé du liv re ; et que le contente
m ent que vous donnerait sa possession ne serait qu’une 
sorte de dédom m agem ent du  p la isir de jo u er, que vous 
avez si souvent sacrifié pou r obtenir le p rix  d’honneur 
p a r votre zèle. E t vous auriez raison en d isan t cela, 
vous pourriez aussi y  a jou ter que le livre est m ieux 
placé dans vos m ains que dans les siennes, car le m eil
leu r livre n’est d’aucun usage au  paresseux.

2 . —  Ce qui se passe pour votre livre se passe aussi 
dans le monde. Le diligent acquiert des biens que 
n ’obtient pas le paresseux, car l’hom m e zélé crée p lus 
de choses utiles et rend plus de services que le pares
seux, et comme les choses utiles et les services son t 
recherchés et désirés p a r tou t le m onde, l'hom m e zélé 
ne trouve naturellem ent dans ses relations avec la 
société point de récom penses trop  élevées, et n’a pas de 
raison de céder le résu lta t de ses efforts à un  au tre , à 
moins que ce ne soit p a r  pu re  générosité. Ce p rix  d’hon
n eu r qui consiste dans le bien acquis est la récom pense 
des services, et il ne correspond pas tou jou rs comme 
ceux-ci à l’u tilité  de ces services ; jam ais cependant il 
n ’est un avantage accordé à la personne, car ce sont les 
choses seulem ent, et non celui qu i les a faites, que l’on 
p rend en considération p o u r la form ation du  p rix .
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3.  — Le prix ou la récompense qu’accorde la société 
n' est qu'une autre forme des choses que l’homme actif 

crée lui-même. Celui-ci, même dans l’isolement, se 
bât i rait une meilleure maison, se confectionnerait de 
meilleurs vêtements et obtiendrait une récolte plus 
abondante que le paresseux. Dans la société, où la divi
sion du travail a lieu, il applique son activité à pro
duire beaucoup d’un seul objet, afin de pourvoir ainsi 
aux besoins du grand nombre. Ce que la multitude 
donne en retour en est le prix et la récompense.

4. — Eh bien, cette récompense est ce qu’on appelle 
la propriété; et vous comprendrez qu’elle doit appar
tenir à celui qui l’a acquise, car il faut considérer 
qu'il a dû la créer par ses efforts et par ses privations ; 
si l'on ne travaillait pas, il n’y aurait pas autant de 
biens disponibles dans la société que ceux dont jouit 
aujourd'hui le plus pauvre. Celui qui n’a pas travaillé 
n'a aucun droit, et celui qui n’a que faiblement travaillé 
n'a que peu de droits aux biens existants.

5. — Tout ce que l’homme se procure par le travail, 
le salaire de l’ouvrier, la r écolte du cultivateur, le bé
néfice du marchand, les appointements du fonction
naire, tout cela est propriété. Les uns consomment cette 
propriété ou la dépensent pour la satisfaction de leurs 
besoins et pour leurs plaisirs ; d’autres ne la consomment 
qn’en partie, en se refusant ces satisfactions et ces jouis
sances : ils épargnent.

6. — Il est évident que la propriété, pour ne pas



être, consommée aujourd’hui, n’en reste pas moins de
main la propriété de celui qui l 'a acquise ; car de même 
qu’il a le droit de la consommer, il a celui de la con- 
server sans que l’on puisse assigner de limites à la 
durée de cette conservation ; ce n’est jamais que l’œuvre 
do son activité dont il jouit, et qui n’existerait pas sans 
cette activité.

7. — C’est une grande satisfaction pour la p lupart 
des hommes, que de laisser quelque chose après eu x 
pour leurs enfants; ils recherchent vivement cette 
satisfaction ; car non seulement ils ne consomment ni 
ne détruisent la propriété acquise, mais ils l'épa rgnent  
jusqu’au dernier jour de leur vie. Par là, les enfants 
reçoivent bien u n pouvoir qui n’est pas dû à leurs 
efforts, mais ils ne reçoivent cependant point de récom
pense sans travail.

C’est leur père qui a travaillé, qui s’est privé et a 
épargné pour eux, il leur a laissé ses droits, et comme 
il peut faire de sa propriété ce qu’il veut, ce qu'il leu r  
lègue leur appartient. Si l’on voulait contester ceci, on 
devrait nier aussi que le père pût disposer de sa succes 
sion. Ce qui démontre que la transm ission de l'h é rita ge 
du père n’est pas un dommage mais bien un avantage 
pour la société, c’est que trè s  probablem ent personne 
ne voudrait plus travailler, dès qu 'il aurait obtenu ce 
qui su ffit à sa consommation, s’il ne pouvait pas avec 
le surp lus atteindre la haute satisfaction qui résu lterait 
pour lui, de pouvoir laisser quelque chose à ses enfants 
après sa m ort. Il résu lterait aussi de là que la réunion 
des capitaux, si utile à tous, au ra it rarem ent lieu , et



que la société serait privée de l’avantage résultant 
aujourd’hui des successions, qui permettent de réunir en 
une seule main les produits de l’activité et de l’épargne 
de plusieurs générations.
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C H A PIT R E  XV

RICHE E T PAUVRE

l. — Connaissez-vous la différence entre le riche et le pauvre?
2.  — Comment nomme-t-on les gens qui veulent partager entre 

les pauvres la propri été des riches?
3. — Pourquoi la terre ou une fabrique ne peuvent-elles plus se 

vendre, si  la prop ri étè est abolie?
4. — Pourquoi le parta ge des terres ne rendrait-il pas les hommes 

égaux?
5. — Quelles seraient lex conséquences du partage d' une fa

b r i q u e ?6. — Les pauvres seraient-ils plus riches après le partage et 
pourquoi ne le seraient-ils pas?

7. — Si la propriété pouvait se partager sans s’anéantir, les 
pauvres  a u r a ient-ils plus après qu’avant ?

8. — Jusqu'à quel point la convoitise du bien d'autrui est-elle 
déjà punie sur la  terre ?

1 .  —  L 'homme riche habite une grande maison 
contenant beaucoup de chambres, des tentures dorées, 
des draperies et des meubles précieux ; il tient voitures 
et chevaux ; sur sa table figurent tous les jours une 
d o u zain e  de plats; il porte des bijoux, des vêtements



d’étoffe fine et des gants, il visite les théâtres et les 
concerts.

Dans la rue où il demeure, vivent aussi une centaine 
de familles dont la plupart, n’ont qu’une petite chambre, 
une table et une couple de misérables chaises, et pas 
même de lit ; consommant peu d'autres choses que des 
pommes de terre et du pain, portant des guenilles 
n’ayant pas de quoi acheter du combustible en hiver 
pour se chauffer. Afin d’entretenir cette misérable exis
tence, ils doivent travailler tout le jour à la fabrique 
ou aux champs.

Il y a certes là une grande différence dans le genre 
de vie, et c’est un désir charitable que celui de voir 
cesser cette différence. Mais comment cela est-il possible?

2. — Il ne faudrait pour cela que partager la pro
priété des riches entre les pauvres, disent les Commu
nistes ou égalitaires. Nous avons vu cependant, dans 
ce livre ce que c’est que la propriété, et nous savons 
que nul sinon le propriétaire n’y a droit.

Supposons cependant, que l’on soit assez injuste pour 
ne pas tenir compte de ce droit, assez imprudent pour 
abolir la propriété.

3. — On compte habituellement 500 personnes pour 
100 familles; la propriété du riche devrait donc être 
partagée entre 500 personnes, et probablement encore 
entre beaucoup plus, car ces 400 familles ne sont pas 
les seules ni les plus pauvres. La propriété consisterait 
en terres, ou peut-être en une fabrique. Ces biens ne 
seraient pas susceptibles de vente si le droit de pro-
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priété était aboli, car qui en donnerait quelque chose, 
s'il ne pouvait pas les conserver? De même qu’elles ont 

été enlevées au premier propriétaire, elles le seraient 
aussi aux autres.

4. — Que l'on s'imagine aussi la terre partagée. Il y 
aurait beaucoup de personnes trop paresseuses ou trop 
faibles pour la cultiver et qui accepteraient volontiers 
en écha nge quelqu'autre objet, un repas par exemple; 
de cette manière l'égalité serait bientôt rompue, la dif- 
férence entre le pauvre et le riche rétablie. Admettons 
cependant qu'il soit défendu de vendre sa part de terre; 
tout le monde devra se faire cultivateur, ce qui empê
cherait de réaliser les bienfaits de la division du travail. 
L'homme actif ne pourrait plus accroître son bien par 
ses efforts, et cependant il obtiendrait sur sa part de 
terre une plus ample récolte que le paresseux.

5 .  — Les choses iraient encore pis s’il s’agissait du 
partage de la fabrique, au lieu de celui de la terre. Les 
machines combinées pour fonctionner ensemble, et 
qui, sous une direction intelligente, produisent un 
résultat utile, ont une grande valeur, car ce sont des 
instruments qui servent à épargner beaucoup de temps 
et de force ; partagées en 500 morceaux, comme cela 
arriverait, dans le cas que nous signalons, pas un de 
ceux-ci ne serait utilisable et le partage de la fabrique 
en serait aussi la ruine.

6. — Vous voyez par là que le partage de la pro
priété n'enrichirait pas le pauvre. Le riche ne serait



plus en état de donner du travail à des centaines 
d'individus, de construire des navires, des maisons 
et des fabriques, car il n'y aurait plus de riches , 
chacun devrait travailler pour lui-même, et personne 
ne pourrait, même en déployant la plus grande acti
vité, se procurer les choses dont jouit aujourd'hui le 
pauvre.

Sans épargne il n’y aurait point de capital, point de 
revenus, point de réserves pour la vie i llesse ou les 
temps de disette. Après le partage des richesses, le 
pauvre serait encore p lu s pauvre qu'avant.

7. — S'il en était autrement, s’il était possible de 
partager la propriété sans la détruire, si les cent familles 
dont j'ai parlé plus haut pouvaient se procurer le même 
revenu que le riche par le partage de la propriété, 
s 'en trouveraient-elles mieux? Aujourd’hui ces familles 
gagnent ensemble environ 200 francs par jour; cela est 
très peu et suffit à peine pour nourrir, loger et vêtir 
500 personnes. Le riche a peut-être 100 francs de revenu 
par jour: si ces 100 familles perdent ce qu'elles ont 
gagné jusqu'ici, tandis qu’elles partageront le revenu 
du riche, elles n’auront plus à dépenser que la moitié 
de ce qu'elles avaient auparavant.

Si l'on prétendait cependant qu’elles ne perdraient 
pas toutes leurs ressources antérieures, ce serait une 
erreur, car tout ce que le riche consomme, car chaque 
fran c  qu'il dépense même en objet de luxe, est un gain 
pou r le pauvre qui crée ces objets par son travail. Ce 
travail cesse, c'est évident, quand on enlève au riche, sa 
propriété.
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8. — Vous voyez par là que la richesse de l'un 
n’est pas seulement un avantage pour lui, mais aussi 
pour tous les autres, et que c'est à la fois un péché et 
une chose nuisible que de convoiter le bien d’autrui .



C H A P IT R E  X V I

LA MISÈRE, SES CAUSES ET SES REMÈDES.

1. — Qu'est- c e la misère ?
2 .  — A quelles causes peut-on attribuer la misère ?
3. — La charité peut-elle faire disparaître la misère ?
4 .  — Y a-t-il des moyens de prévenir la misère et quels sont-ils?
5 . — A quoi sert l épargne quand on ne possède que peu de 

chose?
6. — Com ment l'économie et la prévoyance sont-elles facilitées 

par les caisses d'épargne?
7. — Quel avantage produit le cumul des intérêts dans une 

caisse d'épargne?
8 .  — La caisse d'épargne suffit-elle pour assurer l’avenir du 

déposant dans tous les cas et quelle autre institution 
peut encore lui venir en aide dans ce but?

9 .  — Quels m oyens possède une compagnie d’assurances sur
la  vie de prémunir le déposant contre les divers risques 

auxquels il est exposé?
10. — En quoi l'association peut-elle contribuer à préserver le 

travailleur  de là misère?

1. —  Dans presque toutes les contrées, même dans 
celles où l'aisance semble le plus générale, il y  a aussi

8.



des familles atteintes pnr la misère, dont l’habitation, 
petite et malpropre, est dégarnie des meubles les plus 
nécessaires; où l'armoire est sans pain, sans linge ni 
vêtements et le foyer sans feu, dont les habitants sont 
vêtus de haillons, et dont les enfants, pâles et amaigris 
par la souffrance, le froid et la faim, sont privés du 
bienfait de l'instruction.

Dons d'autres contrées, ce ne sont pas quelques 
familles seulement, mais les populations entières qui 
souffrent de ce mal.

Tel est le triste tableau de la misère, qui n’inflige pas 
seulement des maux physiques à ceux qu’elle étreint, 
mais qui les affaiblit et les dégrade aussi moralement.

2. — Les causes de la misère sont malheureusement 
fort nombreuses. Quelquefois elle est engendrée par des 
fléaux naturels, qu'il est presque impossible de prévoir 
ou de prévenir, tels que le manque général des récoltes 
ou lo disette, les inondations, les grands incendies et 
les autres désastres qui privent un grand nombre de 
familles de leurs ressources habituelles.

D'autres causes de misère proviennent de la perver
sité et du manque d'énergie morale des hommes en 
général, ce qui occasionne les guerres, les révolutions 
et les troubles, l’oppression et les impôts excessifs et 
injustement répartis. Ces diverses calamités tendent 
toutes à paralyser le travail ou à en anéantir les résul
tats; elles sont, par conséquent les causes les plus géné
rales et les plus efficaces de la misère.

La troisième cause générale à laquelle on puisse attri
buer la misère, c’est l’ignorance et les vices de ceux-là
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mêmes qui en souffrent, l'une engendrant l'insouciance, 
l’imprévoyance et la prodigalité, les autres consis ta n t  
dans la paresse, la malpropreté, la grossièreté et la 
méchanceté des mœurs, l'ivrognerie, l'incontinence, etc. 
Quand la misère provient de ces causes, elle est le juste 
et salutaire châtiment que la Providence linflige à ceux 
qui pratiquent ces vices, afin de les avertir et de les 
corriger.

3. — La charité n’a pas, pour fair e  disparaître la 
misère, la puissance qui lui est généralement attribuée ; 
pour cela, il faudrait qu'elle pût en détruire les causes ; 
or, elle est sans action sur les deux premières de 
celles-ci que nous venons d'indiquer ; elle ne peut que 
soulager une partie des maux engendrés par ces causes, 
mais elle peut agir sur la troisième, en prevenant sa 
naissance, ou, au moins sou extension, pur l'instruction 
et l’éducation morale des personnes exposées à tomber 
dans la misère.

La charité ne doit pas aller au delà, car si elle veut 
soulager aussi la misère qui est le résultat du vice et de 
l’inconduite, elle atténue l’effet de leur châtiment pro
videntiel qui est de les corriger, et elle tend par là à les 
perpétuer. La charité exercée sans discernement peut 
donc faire aussi du mal. Celle qui consiste à distribuer 
des aumônes en argent, en aliments ou eu objets de 
nécessité, a l’inconvénient d'humilier et d'avilir celui 
qui la reçoit et de l’habituer à compter davantage sur 
le secours d’autrui que sur ses propres forces, pour 
sortir de la misère. La charité exagénte ou mal dirigée 
a donc des inconvénients.



4. — Quand la misère a pris racine dans une popu
lation, il devient très difficile de l’extirper, surtout, si 
elle existe depuis longtemps ; il vaut donc mieux la 
prévenir que d’avoir à la combattre. Si elle a pour 
cause l’ignorance et l’inconduite, les moyens propres à 
la prévenir sont l’instruction et l’éducation morale. 
Dans ce cas, la meilleure charité consiste dans la pro
pagation et le perfectionnement de ces moyens. Quand 
elle provient d’autres causes, les moyens à employer 
pour l’écarter sont : l’épargne, la prévoyance et l’asso
ciation.

5. —  L’épargne est utile à tous ceux qui ne possè
dent que peu de chose, en ce que, par une légère pri
vation qu’ils s’imposent volontairement tous les jours, 
ils évitent une grande privation involontaire à laquelle 
jls peuvent être exposés un jour et qui peut aller 
jusqu’à les faire périr de faim ou à les plonger dans une 
profonde misère pendant le restant de leur vie. Cette 
privation, quoique faible, est pénible durant quelque 
temps, mais, si elle est régulière, on finit par s’y habi
tuer et elle ne coûte plus rien.

Si aucun événement fâcheux ne survient pendant 
plusieurs années, on est dédommagé de ses privations 
par un capital, qui, en venant en aide au travail, aug
mente le revenu de la famille, console de la vieillesse 
et transforme, et par delà, les privations passées en 
jouissances présentes.

S i, après quelque temps d’abondance et d’épargne, 
il survient une période de crise et de pénurie, telle 
qu’une disette, un chômage,  une maladie de soi ou



de l’un des siens, on la traverse , en dépensant ses éco
nom ies, il est v rai, m ais sans souffrances n i p riva tions, 
sans ê tre  ru iné  ni e n d e tté , sans avoir eu  r e c o u rs s u r 
tout à l 'hum ilian te  ressource de tendre  la m ain à  la 
charité .

6 . —  Ce qui est difficile dans l'épargne, ce  n'est pas 
tant de s’im poser une privation faible m ais continue,  
que de conserver ses économies à l'abri de toute tenta
tion de les dépenser im m édiatem ent, et aussi de les 
faire fructifier ou d’en tire r un  in té rê t. Un pauvre  mé
nage, qui n’a qu’une m auvaise arm oire , soustrait d iffi
cilem ent ses économies aux chances de perte  ou d e vol: 
il résiste aussi avec peine au désir de se dédom m ager de 
longues privations p ar une journée  de jouissance e t de 
plaisir, obtenue en dépensant l’argent épargné. Enfin, 
à moins d’être com m erçant, il est peu aisé de  trouver 
une occasion sûre  de faire valoir de petites som m es. La 
caisse d’épargne délivre l’hom m e prévoyant e t économe 
de tous ces soucis et de toutes ces difficultés, en  m ettan t 
ses épargnes à l’ab ri de la perte , du  vol e t  m êm e de sa 
propre ten ta tion , car celle-ci a  le tem ps de se calm er 
avant q u ’il se décide à dem ander à la caisse la restitu 
tion de son dépôt.

Voilà donc un prem ier service ren d u  p a r  la caisse 
d 'épargne à ses déposants. Voici le second :

L’adm inistration de la caisse réu n it les petites ép a r
gnes d' un grand nom bre de déposants et en forme des 
capitaux q u ’elle prête à l’industrie  e t a u  com m erce, 
comme le ferait un ba n quier ,  en prélevant un  in térê t 
dont la p lus forte part va g rossir l’épargne des dépo



sants, tandis qu’une autre part, beaucoup moindre, 
sert à payer les frais, les risques et les bénéfices de 
l’administration de la caisse d’épargne.

L’intérêt que celle-ci paie aux déposants varie, selon 
les contrées, de trois à quatre francs par année, et par 
cent francs déposés. Le déposant reçoit un livret, dans 
lequel sont inscrites les sommes qu’il dépose, avec la 
date de leur versement, l’intérêt qu’elles rapportent 
chaque année et qui est joint au principal, pour porter 
intérêt lui-même l’année suivante. On déduit des 
sommes portées au livret toutes celles qu’il retire de la 
caisse et que celle-ci lui restitue de suite, si elles sont 
faibles, ou après un certain délai, si elles sont fortes.

7. — On a calculé qu’un ouvrier, par exemple, qui 
épargnerait cent francs par an, ou un peu moins de deux 
francs par semaine, depuis l’âge de vingt ans jusqu’à 
celui de soixante, c’est à dire pendant quarante années 
consécutives, et qui, pendant ce temps, recevrait les 
intérêts cumulés de ces dépôts successifs, serait posses
seur d’un capital de quinze mille francs, cet intérêt 
étant de 4 pour cent. Le capital, placé ensuite à quatre 
et demi pour cent, lui donnerait un revenu annuel de 
673 francs, suffisant pour son entretien pendant sa 
vieillesse et qui augmenterait l’aisance de sa famille 
après sa mort. Un tel résultat est bien fait pour encou
rager les ouvriers à consacrer à l’épargne une partie de 
l’argent que beaucoup d’entre eux dépensent au cabaret 
ou négligent de gagner en chômant le lundi.

8. — Les avantages offerts par la caisse d’épargne au
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déposant sont cependant limités, car d’abord elle né 
reçoit point de dépôts d’une grande valeur, tels que 
mille francs, par exemple, et l’on est alors obligé de 
recourir à d’autres moyens de faire valoir les épargnes 
qui dépassent cette somme, et ensuite le produit des 
économies d’un ouvrier et de leurs intérêts cumulés 
deviendrait insuffisant pour lui assurer un revenu dans 
sa vieillesse, si quelques événements fâcheux, tels que 
des chômages, des disettes ou des maladies ne lui per
mettaient pas d’accroître régulièrement son capital ou 
le forçaient mémo d’en retirer une partie.

La caisse d’épargne ne suffit pas, non plus, pour 
préserver le déposant contre le risque qu’il court de 
mourir avant d’avoir économisé un capital suffisant 
pour laisser quelques ressources à sa famille. Afin de 
se prémunir sûrement contre tant de mauvaises chances, 
le travailleur économe et prévoyant doit donc avoir re
cours à une institution qui possède, mieux encore que 
la caisse d’épargne, le pouvoir de les neutraliser. C’est 
la compagnie d’assurances sur la vie.

9. — Une telle compagnie dispose de trois moyens 
de grossir les épargnes qui lui sont confiées et d’amoin
drir les risques de mort prématurée ou de vieillesse 
prolongée par des compensations réparties sur un grand 
nombre de personnes.

Ces moyens sont : 1° le cumul de l’intérêt des sommes 
déposées comme à la caisse d’épargne ; 2° les chances 
de survie ; 3° les rentes viagères. Le premier moyen a 
été décrit plus haut ; le deuxième consiste à assurer  un 
très grand nombre de personnes à la fois, de telle ma-



nière que la longue durée de la vie des uns compense 
la brièveté de l'existence des autres. A insi, un homme 
peut s'être assuré de quoi vivre pendant les dix années 
de sa vieillesse: s' il vit encore vingt a n s , il aura dix 
années  de misère et de dénùm ent à traverser. Mais si 
deux hommes de même âge s’unissent dans ce but et 
réunissent le nécessaire pour vivre pendant dix ans, il 
se peut que l'un ne vive que cinq ans, tandis que l'autre 
prolongera son existence pendant quinze ans; alors il y 
a u ra compen sation et tous deux auront vécu à l’abri du 
besoin. Il en est a insi, à plus forte raison, quand un 
gra nd nom bre de personnes s’associent dans ce but, et 
c'est la ce que b a lise n t les compagnies d’assurance sur  
la vi e .

Le tro isième moyen s’applique surtout aux personnes 
q ui n 'ont pas d 'héritiers ou dont les enfants sont déjà 
en éta t de se suffire à eux-mêmes. Supposons un vieil
lard  q ui ait epargné 5 ,000  francs. S’il compte qu’il peut 
vivre  encore dix a n s , il dépensera 500 francs par an. 
Mais s 'il m eurt au  bout de cinq ans, il n’aura joui que 
de la moitié  de son bien ; s’il m eurt après quinze ans, il 
au ra  cinq années de m isère à traverser. D'un autre 
côté ,  s'il se contente de l’in térêt à cinq pour cent de 
son capital, p a r exemple, le revenu qui sera de 250 fr. 
ne lu i suffira  pas pour v iv re , et il n’aura pas joui du 
capital ap rès sa m ort. En se faisant assurer une rente 
viagère  p a r u ne compagnie d’assurances su r la vie, 
celle-ci  lu i pay era, ch aque année, une somme égale qui 
rep ré sente ra  l'in té rê t de son capital et une partie de 
celui-co mêm e, calculée de m anière à ce qu’il soit entièrement 

rem boursé à l’époque probable de sa mort. Si
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ce terme est dépassé par lui, il continue de recevoir 
le même revenu, et la compagnie y perd ; s’il meurt 
avant le terme calculé, la compagnie gagne à ce mar
ché. Mais, sur le grand nombre de ceux-ci, les gains 
compensent les pertes, et les vieillards peuvent jouir 
de tout leur capital sans inquiétude de tomber dans la 
misère.

Des combinaisons analogues peuvent servir à assurer 
un héritage à la famille d’un ouvrier, qui n’a d’autre 
fortune que son travail, même dans le cas où il mour
rait avant d’avoir pu amasser un capital. S’il s’engage, 
par exemple, envers une compagnie d’assurances sur la 
vie à verser chaque année une certaine somme pendant 
un nombre d’années déterminé, la compagnie calcu
lera ce que cette somme rapportera d’intêréts cumulés 
pendant ce temps et tiendra compte des chances de 
vie de l’ouvrier, et d’après cela elle garantira à sa 
famille un capital fixe, au jour de sa mort, quand 
même celle-ci serait prochaine. Ici encore la compagnie 
a des chances de gain et de perte qui se balancent par 
le grand nombre des assurés, mais ceux-ci n’ont pas 
à craindre la ruine de leur famille en cas de mort pré
maturée. Tels sont les bienfaisants effets des assurances 
sur la vie.

10. — Le travailleur, ouvrier ou artisan, a perpé
tuellement à lutter contre les chances de disette, de chô
mage, de maladie et d’accidents. La caisse d’épargne, 
ainsi qu’on vient de le voir, le préserve d’une partie de 
ces risques, mais ses épargnes seront presque toujours 
insuffisantes si tous viennent l’assaillir à la fois, et cela
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est possible, puisque tous peuvent provenir d’une même 
cause.

Les graves conséquences qu'entraînent les maladies 
ou les blessures pour le travailleur peuvent être facile
ment écartées, ou tout au moins diminuées, par l’appli
cation, au moyen de l'association, du principe si simple 
et si puissant des assurances, qui consiste à tranformer 
un danger considérable, mais éventuel, en une perte 
certaine, mais faible. Un grand nombre de travailleurs 
peuvent, en effet, en s'associant et en s’imposant chaque 
semaine une faible cotisation sur leur salaire, réunir 
un fonds assez considérable pour secourir celui d’entre 
eux qui est atteint de maladie ou qui a reçu une bles
sure dans l'exercice de sa profession, en lui payant une 
partie de son salaire, ainsi que les soins du médecin et 
les médicaments. Ces choses coûtent moins cher, quand 
on les paye collectivement, et que ceux qui les four
nissent sont certains d'en recevoir le prix. Le malade ou 
le blessé guérit aussi plus vite lorsqu’il est soigné à 
temps et qu'il est délivré des inquiétudes et des soucis 
que lui cause la perspective d’une maladie longue et 
ruineuse.

Les associés, étant intéressés à ce qu’il y ait peu de 
malades parmi eux et à ce que leurs maladies soient de 
courte durée, afin d'avoir moins de cotisations à payer, 
se surveillent mutuellement et excluent des avantages 
de l'association ceux de ses membres qui se rendraient 
malades par inconduite ou feindraient des maladies, 
pour vivre sans travailler aux dépens de leurs confrères. 
De là résulte que les membres de ces associations pren
nent en général des habitudes dignes et régulières qui
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contribuent à les préserver des chances de maladies et 
d’acciden t s.

J'avais donc raison de dire, en commençant ce cha— 
pitre, que les meilleurs remèdes contre la misère sont 
l'économie, lu prévoyance et l’association. *
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